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Liste rouge 2021 des Libellules de Wallonie 
 

Grégory Motte11, Marc Dufrêne2, Nicolas Mayon3, Philippe Goffart1,3, Yvan Barbier1, Ruddy Cors1, Brigitte 

Ghilain3, David Kever1, René-Marie Lafontaine3,Thierry Paternoster1, Roland de Schaetzen3, Oliver Schott1, 

Quentin Smits1, Xavier Vandevyvre3,4 

 

 
Résumé : Cet article présente les résultats de l’actualisation de la liste rouge des libellules en Wallonie 20 ans après l’évaluation précédente. 
L’analyse se base sur un jeu de données de près de 200.000 observations provenant de plus de 1700 observateurs ainsi que sur des analyses 

de tendances réalisées dans le cadre d’études complémentaires. La révision du statut des 67 espèces de libellules wallonnes montre que, 

parmi les espèces évaluées, 2 des espèces sont éteintes (3,3 %), aucune espèce n’est en danger critique d’extinction, 5 sont en danger de 
disparition (8.3%), 10 sont vulnérables (16.7%), 4 sont quasi menacées (6.7%) et 39 ne sont actuellement pas menacées (65%). En 

comparaison avec la liste rouge précédente, le statut de nos espèces de libellules en Wallonie est plus favorable. Cette évolution positive 
pourrait cependant s’avérer incertaine à l’avenir en raison des conséquences des modifications climatiques en cours.  

Mots clefs : Liste rouge, critères de l’UICN, libellules, Odonata, Wallonie  

 

Summary: This paper describes the update of the red list of dragonflies in Wallonia 20 years after the previous assessment. The analysis is 

based on a dataset of nearly 200,000 observations from more than 1700 observers as well as on trend analyses carried out in the framework 

of complementary studies. The revision of the status of the 67 Walloon dragonfly species shows that, among the assessed species, 2 are 
extinct (3.3%), no species is critically endangered, 5 are endangered (8.3%), 10 are vulnerable (16.7%), 4 are near threatened (6.7%) and 39 

are currently not threatened (65%). In comparison with the previous red list, the status of dragonfly species in Wallonia is more favourable. 

However, this positive evolution may be uncertain in view of the ongoing climate changes.   
Key words: Red List, IUCN criteria, dragonflies, Odonata, Wallonia 

 

Zusammenfassung : Dieser Artikel präsentiert die Ergebnisse der Aktualisierung de Roten Liste der Libellen in der Wallonie, 20 Jahre nach 
der vorangegangenen Bewertung. Die Analyse basiert auf einem Datensatz von fast 200.000 Beobachtungen von mehr als 1700 Erfassern, 

sowie einer Trendanalyse im Rahmen zusätzlicher Untersuchungen. Die Überarbeitung des Status der 67 wallonischen Libellenarten zeigt, 

dass, unter den bewerteten Arten, 2 als ausgestorben (3,3%) gelten, keine vom Aussterben bedroht ist, 5 stark gefährdet (8,3%) und 10 
gefährdet (16,7%) sind, 4 Arten befinden sich auf der Vorwarnstufe (6,7%) und 39 wurden aktuell als ungefährdet (65%) eingestuft. Im 

Vergleich zu der vorangegangen Fassung der Roten Liste hat sich der Status unserer Libellenarten verbessert. Diese positive Entwicklung 

könnte sich aber, wegen der aktuellen klimatischen Veränderungen, als unsicher herausstellen. Oliver Schott  
 

Samenvatting : Dit artikel beschrijft de resultaten van de actualisering van de Rode Lijst van de libellen in Wallonië, 20 jaar na de vorige 

evaluatie. De analyse is gebaseerd op een dataset van bijna 200.000 waarnemingen van meer dan 1700 waarnemers, alsook op trendanalyses 

uitgevoerd in het kader van bijkomende studies. De herziening van de status van de 67 Waalse libellensoorten toont dat er, van de 

beoordeelde soorten, 2 uitgestorven zijn (3.3%), geen enkele met uitsterven bedreigd is, 5 bedreigd (8.3%) en 10 kwetsbaar (16.7%) zijn, 4 

bijna in gevaar zijn (6.7%), en 39 soorten momenteel niet in gevaar zijn (65%). In vergelijking met de vorige Rode Lijst is de status van onze 
Waalse libellensoorten verbeterd, maar deze positieve evolutie kan onzeker worden omwille van de gevolgen van de huidige 

klimaatverandering. Johan Devolder  

 

 

Une liste rouge ?  
 

Une liste rouge est un outil d’aide à la décision qui permet d’identifier les espèces menacées en comparant, à 

l’aide de critères définis par l'Union Internationale de la Conservation de la Nature (UICN), l’évolution des 

populations au cours du temps. Les résultats obtenus permettent ainsi d’attribuer à chaque espèce un statut de 

menace qui reflète sa probabilité de disparition à court et moyen terme afin d’identifier les espèces qui 

nécessitent des mesures prioritaires de conservation et de restauration.  
 

De manière plus globale, ces statuts contribuent également à évaluer périodiquement l’état de santé de groupes 

biologiques indicateurs de l’évolution de l’environnement et de l’efficacité des politiques mises en œuvre.  

 

Les résultats bruts obtenus et les priorités de conservation qui en découlent nécessitent toutefois d’être 

interprétés avec prudence. Les scores obtenus dépendent des méthodes mises en œuvre pour le monitoring, du 

poids donné aux différents paramètres utilisés pour l’évaluation et ne prennent pas en compte les exigences 

écologiques particulières des espèces, leur capacité de dispersion, les pressions et menaces qui pèsent sur les 

habitats, la fidélité aux sites, l’évolution positive ou négative de la qualité des sites ou du climat, les vagues de 

colonisation non détectées. En outre, les méthodes d’évaluation proposées par l’UICN sont à l’origine destinées 

à l’évaluation des risques d’extinction des espèces à l’échelle mondiale. L’évaluation de ce risque à une échelle 

nationale ou régionale nécessite une adaptation des résultats afin de tenir compte des connexions existant avec 

                                                           
1 SPWARNE/DEMNA/Direction de la Nature et de l’Eau 
2 ULg/Gembloux AgroBio Tech 
3 GT Gomphus 
4 SPWARNE/DEMNA/DNF 
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les populations présentes au-delà des frontières du territoire considéré. C’est la raison pour laquelle les scores 

obtenus doivent être validés et, si nécessaire, adaptés par l’avis d’experts.  

 

Il est aussi nécessaire de veiller aux espèces actuellement plus communes qui peuvent être localement rares et en 

déclin dans certaines régions. Ces populations peuvent être fragilisées (isolées, fragmentées, en bordure d’aire de 

répartition) et doivent également recevoir une attention particulière. A l’inverse, les espèces rares mais évaluées 

comme stables ou en expansion et en bon état de conservation pourraient nécessiter une attention moindre. Le 

statut exprimé par la liste rouge s’accompagne donc, par exemple, d’analyses des tendances afin d’identifier les 

espèces à haute priorité de conservation (Fichefet et al., 2008). De plus, dans un second temps, il est également 

utile de prendre en compte la situation des espèces dans les régions frontalières afin d’identifier les échanges 

éventuels entre les populations de part et d’autre des frontières.  

 

Enfin, une liste rouge, c’est aussi l’occasion de concrétiser, valoriser et reconnaître le travail de terrain mené par 

les naturalistes, qu’ils soient professionnels ou bénévoles.  

 

 

Revoir la liste rouge précédente 
 

Sur base des critères de l’UICN publiés en 2001 et adaptés à un contexte régional (Gardenfors et al., 2001), la 

dernière évaluation de l'état de notre faune des libellules comparait l’évolution des populations de la période (1) 

1850-1989 à la période (2) 1990-2000 (Goffart et al., 2006). Le jeu de données se composait à l’époque de 

26.730 données.  

 

Durant les 20 années qui ont suivi cette évaluation, on a assisté à un engouement des observateurs pour ce 

groupe, ce qui a généré une croissance exponentielle du nombre de données. La dynamisation des observateurs, 

la mise en réseau par le Groupe de Travail Gomphus et les associations naturalistes, la publication de guides 

d’identification didactiques, les formations, le développement de la macrophotographie, l’intérêt croissant des 

ornithologues pour les libellules et la création des outils d’encodage en ligne permettent maintenant de disposer 

de près de 300.000 données.   

 

L’actualisation de la liste rouge est donc une nécessité évidente et doit permettre d’appréhender l’évolution du 

degré de menace sur nos espèces.  

 

 

Catégories de menaces proposées par l’UICN  
 

Les catégories de menaces retenues par l’UICN (IUCN, 2012) sont les suivantes :  

 

 RE (regionally extinct) : espèce disparue au niveau régional. Plus aucun individu n’a été retrouvé 

depuis 10 ans malgré des prospections ciblées ; 

 CR (critically endangered) : espèce en danger critique d'extinction, probabilité d’extinction très élevée 

en 10 ans ; 

 EN (endangered) : espèce en danger de disparition, probabilité d’extinction élevée en 10 ans ;  

 VU (vulnerable) : espèce vulnérable, probabilité d’extinction moyenne en 10 ans ;  

 NT (near threatened) : espèce quasi menacée ;  

 LC (least concern) : préoccupation mineure, espèce non menacée ; 

 DD (data deficient) : données insuffisantes pour l’évaluation ; 

 NE (not evaluated) : espèce non évaluée. Cela concerne les espèces erratiques, migratrices ou qui se 

sont récemment installées. 

 

Les espèces qui sont reprises dans la liste rouge sont celles qui sont menacées (CR, EN, VU) (Fig. 1). 
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Fig. 1. Catégories de l’UICN pour la liste rouge (extrait de Dufrêne, 2017 : 3). 

 

 

La survie d’un réseau de populations d’une espèce plus ou moins rare est déterminée fondamentalement par 

l’équilibre entre deux paramètres. Le premier est le taux d’extinction des populations individuelles qui dépend 

généralement de leur taille et/ou des surfaces qu’elles occupent. Plus les populations sont grandes, plus le taux 

d’extinction est faible. Le second est le taux de colonisation des populations individuelles par les individus 

venant des autres populations. Plus les populations sont proches, plus ce taux est élevé. Ces individus 

colonisateurs permettent de maintenir une diversité génétique et renforcent aussi les effectifs des populations. 

L’équilibre d’un réseau de populations va dépendre de l’équilibre entre ces deux taux : tant que le taux de 

colonisation permet de compenser les extinctions locales, le système peut être considéré comme stable. Plus les 

populations sont grandes et interconnectées, moins elles seront considérées comme menacées.  

 

En pratique, on observe que le diagnostic peut être difficile à dresser car des populations peuvent sembler stables 

depuis longtemps mais en réalité, le système peut s’effondrer car le système est très fragile (populations 

fragmentées et isolées). La moindre perturbation (climat, maladie, prédateurs, parasites, compétition) peut 

provoquer la disparition du système de populations. On utilise le concept de dette d’extinction pour qualifier ces 

systèmes fragiles qui doivent être pris en compte dans l’évaluation du risque de disparition. Un phénomène 

symétrique de crédit de colonisation existe aussi lors des opérations de restauration des habitats des populations. 

Les milieux restaurés ne sont pas colonisés tout de suite et il faut du temps à certains systèmes pour retrouver 

une dynamique favorable qui garantit la persistance à long terme des populations présentant une résilience 

importante face aux perturbations. 

 

Ce sont ces différents éléments fondamentaux qui doivent être pris en compte à travers les différents critères et 

indicateurs du danger d’extinction. 

 

 

Critères proposés par l’UICN 
 

Pour ventiler les espèces dans une des catégories précitées, l’UICN utilise 5 critères principaux (A, B, C, D, E) 

ainsi qu’une série de sous-critères.  

 

Le critère A est relatif à la dynamique des populations de l’espèce. Ce critère permet d’évaluer l’évolution du 

nombre de populations dans le temps et de détecter (uniquement) un éventuel déclin.  

 

Le critère B est relatif à la dynamique de l’aire et de la répartition de l’espèce. Ce critère permet de détecter une 

fragmentation de la distribution ou des espèces avec une aire de répartition réduite.  
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Le critère C est un critère de taille de population qui s’applique aux espèces dont la population présente une 

taille très limitée. Ce critère complète le critère B (fragmentation) en prenant en compte le facteur aggravant 

d’une taille très limitée de la population de l’espèce.  

 

Le critère D est un critère qui s’applique pour les très petites populations qui sont également très isolées et cela 

quel que soit le résultat de l’évaluation des populations (critère A).  

 

Le critère E est appliqué lorsque des données quantitatives de viabilité des populations d’une espèce peuvent être 

analysées.  

 

 

Optimisation des critères de l’UICN au contexte wallon  
 

La traduction de ces critères UICN en expressions dérivées de l’utilisation des bases de données est loin d’être 

évidente. Certains concepts comme la réduction de l’aire de distribution, des surfaces occupées, des nombres de 

populations reviennent dans plusieurs indicateurs. Il est cependant nécessaire de disposer d’une évaluation basée 

sur des critères les plus indépendants possibles. L’analyse systématique préalable utilisée dans l’établissement de 

cette liste rouge permet une évaluation plus rigoureuse qui est ensuite validée cas par cas et éventuellement 

modifiée avec une justification adéquate. 

 

De plus, la faible superficie de la Wallonie implique d’adapter les seuils des critères à l’échelle du territoire. A 

titre d’exemple, selon l’UICN, le critère relatif à la taille des populations mentionne des catégories de menaces 

dont les valeurs seuil peuvent atteindre 20.000 km² alors que la superficie de la Wallonie est de 17.000 km². 

 

La méthode utilisée, dérivée des critères de l’UICN, propose donc une série d’indicateurs et de seuils adaptés au 

contexte wallon selon une approche volontairement conservatrice dans la mesure où on doit pouvoir démontrer 

qu’un ou plusieurs indicateurs traduisent une menace effective (Dufrêne, 2017). La méthode a été mise au point 

pour l’élaboration de la liste rouge des papillons de jour (Fichefet et al., 2008) et mise à jour pour la présente 

liste rouge ainsi que pour celle des abeilles de Belgique (Drossart et al., 2019). 

 

Pour plus d’informations sur l’adaptation des critères et sous-critères au contexte wallon et à la définition des 

seuils, consulter la publication de Dufrêne (2017). Le texte ci-dessous propose un résumé.  

 

Critères A et B. Parmi les 5 critères proposés par l’UICN, seuls les critères A et B peuvent être dérivés des bases 

de données et sont pertinents pour les invertébrés. Les critères C, D et E sont directement évalués par les experts. 

 

Le critère A mesure le déclin du nombre de populations. Sur base des données disponibles et exploitables dans 

les bases de données, seul le critère A2 proposé par l’UICN (réduction des effectifs lorsque les causes n’ont pas 

cessé ou ne sont pas comprises ou ne sont peut-être pas réversibles) peut être dérivé des bases de données.  

 

Les sous-critères utilisés pour l’évaluation wallonne sont A2b, A2cAOO, A2cEOO selon la typologie de 

l’UICN. Ils comparent, entre deux périodes, les données de distribution à l’échelle de carrés UTM 1x1 km (A2b 

= évolution du nombre de populations2), 5x5 km (A2cAOO = évolution de la surface occupée) et 10x10 km 

(A2cEOO = évolution de l’aire de répartition). Le score obtenu par le critère A est celui fourni par l’évaluation la 

plus critique de 5 sous-critères (Tableau 1).  

 

Le critère de l’aire de répartition diffère de celui de la surface réellement occupée par une espèce. La surface de 

l’aire de répartition est définie par l’UICN comme la surface contenue par l’enveloppe de tous les points 

d’occurrence de l’espèce. Pour l’application régionale il a été choisi de remplacer l’enveloppe globale par 

plusieurs polygones ne comprenant que des points distants de moins d’une certaine distance, compatible avec le 

pouvoir de dispersion des organismes concernés (Dufrêne, 2017 : 7-8).  

 

 

 

 

                                                           
2 On assume qu’une population occupe de l’ordre de 1 km2 
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Fig. 2 : Illustration des règles permettant de générer automatiquement les carrés de l’aire de répartition. Le schéma montre les liens spatiaux 

permettant de conserver le carré central. Si le carré ajouté sans occurrence est le jaune et qu’il y a une occurrence dans le carré SW, pour 

maintenir le carré jaune dans l’aire, il faut qu’il y ait aussi une occurrence dans les carrés EE, NE, ou NN. Extrait de Dufrêne, 2017 : 8. 

 

 

Le calcul se base sur les carrés UTM 10x10 km selon 4 étapes (Dufrêne, 2017 : 8 ; Fig. 2) :  

 

1. Identification des carrés 10x10 km réellement occupés par l’espèce ; 

2. Identification des 8 carrés 10x10 km voisins de chacun de ces carrés, c'est-à-dire les carrés dont le 

centroïde est localisé à moins de 15 km, ce qui correspond à l’évaluation moyenne de la distance 

maximale de dispersion pour de nombreuses espèces au cours d’une génération ; 

3. Sélection dans l’aire des carrés situés entre les carrés où l’espèce est réellement présente pour ne pas 

créer des effets de bordures ; 

4. Validation cartographique de l’aire obtenue afin de contrôler que les aires produites sont réalistes. 

 

Cet indicateur d’aire apporte une information significative lorsque par exemple des populations à la marge de 

l’aire principale disparaissent. L’indicateur de surface peut ne pas varier de manière significative mais l’aire peut 

être réduite de manière importante. 

 

Sur la base de ces trois indicateurs (A2b, A2cAOO, A2cEOO), on peut évaluer si la dynamique des populations 

est restée stable, a augmenté ou montre une diminution plus ou moins importante. 

 

 

 

 
 

Tableau 1. Résumé des règles de décision et des seuils pour le critère A. 

 

 

Le critère B mesure la surface de l’aire de répartition, la surface réellement occupée par l’espèce et permet de 

détecter la fragmentation de la distribution d’une espèce ou une aire de répartition réduite. L’adaptation des 

critères au contexte wallon utilise les sous-critères B1 (aire de répartition réduite), B2 (surface occupée par une 

population réduite) et B3 (fragmentation et son évolution dans le temps) (Tableau 2). Ces sous-critères sont 

déclinés en 13 indicateurs.  
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Tableau 2. Résumé des règles de décision et des seuils pour le critère B. 

 

 

Critères C, D et E. Le critère C peut être utilisé pour des populations qui comportent un très faible nombre 

d’individus dont on observe ou prévoit un déclin futur des densités. Ce critère est soumis à avis d’expert.  

 

Le critère D s’applique pour les populations qui comportent un très faible nombre d’individus et qui occupe une 

aire très limitée ou des populations très limitées dans l’espace. Ce critère est soumis à avis d’expert et prévoit, 

par exemple, que des effectifs inférieurs à 1000 individus correspondent à une population vulnérable. 

 

Le critère E qui utilise des données quantitatives n’est pas utilisé car les protocoles de monitoring ne sont pas 

adaptés aux données quantifiées.  

 

Echelle de temps. La durée de la période proposée par l’UICN pour évaluer une variation de la taille des 

populations est de l’ordre de 10 ans ou de 3 générations. Cependant, une période réduite à 10 ans omet les 

données plus anciennes et est trop courte pour évaluer de manière fiable, à l’échelle d’un territoire restreint 

comme la Wallonie, l’évolution du degré de menace compte tenu des fluctuations naturelles des effectifs, 

notamment chez les insectes, et des difficultés d’estimation des tailles de population ou de leur variation dans le 

temps. 

 

La liste rouge précédente (Goffart et al., 2006) comparait l’évolution des populations entre les périodes 1850-

1989 et 1990-2000. Afin de permettre une comparaison avec l’évaluation précédente, nous proposons de prendre 

en compte les données historiques et de comparer l’évolution des populations entre les périodes 1850-2000 et 

2001-2017.  

 

L’utilisation des données historiques et d’une date pivot comparant des périodes longues peut cependant 

conduire à masquer un déclin récent des espèces, par exemple, à l’échelle des 10 dernières années.   

 

Lors de l’interprétation des résultats, ce risque a été pris en compte en comparant les résultats obtenus en 

modifiant la durée des périodes (ex : 1990-2000 vs 2001-2017) et en croisant les résultats avec les indicateurs de 

tendance de Termaat et al. (2019) et du rapport Planète Vivante du WWF (Szczodry et al., 2020), calculés pour 
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la Wallonie. Ces analyses réalisées par Arco van Strien, auxquelles, entre autres, le DEMNA et le GT Gomphus 

ont collaboré, permettent de modéliser l’évolution de la distribution de nos espèces dans le temps à l’aide d’un 

modèle d’occupation (Van Strien et al., 2013). Termaat et al. (2019) analysent les tendances de 1990 à 2015 à 

l’échelle européenne sur base des données provenant de 10 régions dont la Wallonie, tandis que celles publiées 

par le WWF envisagent les périodes de 1990 à 2018 (tendance sur le moyen terme) et de 2008 à 2018 (tendance 

sur le court terme).   

 

Échelle spatiale. La méthodologie de l’UICN pour l’établissement des listes rouges régionales applique des 

critères mondiaux et les adapte à la situation régionale en prenant en compte, pour chaque espèce, l’existence de 

populations « sources » limitrophes ou de populations « puits ». L’existence de populations sources implique 

alors un déclassement de la catégorie de menace (de CR vers EN, de EN vers VU) tandis que la présence de 

populations puits implique un surclassement du score obtenu (de VU vers EN, de EN vers CR). 

 

Cette méthode implique cependant de négliger l’importance des populations en limite d’aire de répartition et 

peut conduire à sous-estimer l’importance des populations isolées ou fragmentées. Ces populations sont pourtant 

importantes car elles sont davantage soumises aux pressions de sélection naturelle (front de colonisation ou de 

résistance). Leurs caractéristiques génétiques peuvent différer de celles des populations sources ; elles 

contribuent à assurer des flux de gènes et à assurer la diversité du patrimoine génétique des populations. Ces 

échanges peuvent ainsi permettre de préserver les capacités d’adaptation des espèces, ce qui constitue un 

avantage, notamment, dans le cadre des effets du réchauffement climatique. 

 

Dans un premier temps, puisque d’une part, l’ensemble des éléments du réseau des populations d’une espèce 

sont importants et que d’autre part, les actions de conservation sont organisées à l’échelle régionale, on considère 

qu’une région est une « île » à l’intérieur de laquelle on objective au cours du temps la viabilité des espèces sur 

base de critères adaptés au contexte régional.  

 

Dans un second temps, pour l’identification des espèces à hauts enjeux de conservation et pour la conception de 

projets de restauration, on prend en compte la situation dans les régions frontalières (voir : Les espèces à haute 

priorité, p17). 

 

Les biais d’échantillonnage. Depuis plus de 10 ans, l’évolution exponentielle du nombre de données et leur plus 

large répartition sur le territoire wallon impliquent une disproportion entre les jeux de données des deux 

périodes. Le déclin d’une espèce ne sera dès lors mis en évidence que s’il est sévère.  

 

Pour limiter ce biais, pour deux critères qui mesurent le déclin d’une espèce (A et B, soit A2b, A2cAOO, B3b) 

un contrôle de l’échantillonnage est réalisé. Le contrôle vise à écarter les carrés 1x1 km, 5x5 km, 10x10 km qui 

n’ont pas été visités pendant les deux périodes. Cela permet de comparer uniquement les carrés qui ont été visités 

au moins une fois au cours de chacune des deux périodes, durant la saison de vol de l’espèce, que l’espèce soit 

détectée ou non.  

 

Néanmoins, il est évident que durant la période 2, l’effort de prospection permet de disposer d’une meilleure 

connaissance en comparaison avec la période 1 (Figs. 3 et 4).  

 

Quelle que soit la modélisation utilisée, il faut être conscient que les différences d’échantillonnage peuvent 

influencer les résultats, en particulier, pour le critère B. Cela implique que la méthodologie utilisée est 

globalement conservatrice : si une dégradation est constatée alors que l’effort d’échantillonnage a augmenté, 

c’est que la dégradation est d’autant plus importante.   

 

Lors de l’interprétation des résultats de la liste rouge, la problématique des différences d’échantillonnage a été 

minimisée en croisant les résultats avec l’utilisation de méthodes statistiques d’analyse de tendances appropriées 

(Van Strien et al., 2013).  
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Fig. 3. Nombre de visites dans les carrés UTM 5x5 km pendant les périodes 1850-2000 (1) et 2001-2017 (2). 

 

 

 

 
 

Fig. 4. Evolution de la fréquence des visites dans les carrés UTM 5x5 km pendant les périodes 1 (1850-2000) et 2 (2001-2017). En ordonnée, 

le nombre de visites, en abscisse le nombre de carrés UTM. 

 

 

Sources et quantification des données   
 

Les données proviennent des données historiques (Cammaerts, 1979 ; Michiels et al., 1986), des premiers 

programmes de monitoring de libellules en Wallonie (programme SURWAL à partir de 1989 et ISB à partir de 

1996), de l’atlas des libellules de Belgique (Goffart et al., 2006), des monitorings coordonnés par le GT 

Gomphus depuis 2009 pour le suivi des espèces de la liste rouge précédente (Tableau 3), du rapportage art.17 

Natura 2000, des suivis des méthodes agroenvironnementales et climatiques (Natagriwal), des suivis organisés 

pendant et après des projets Life Nature ainsi que des données tout venant, à l’exception des données qui ne 

peuvent être cédées sans accord préalable de l’observateur. 
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Tableau 3. Calendrier des espèces à suivre proposé aux observateurs du GT Gomphus entre 2009 et 2017. Pour le suivi des espèces de la liste 

rouge précédente qui ne figurent pas dans ce tableau, le suivi est, soit non dirigé car elles sont présentes sur des sites traditionnellement 

fréquentés annuellement par les observateurs, soit assuré par les suivis dirigés des projets Life Nature. 

 

 

Les données disponibles dans les différentes bases de données du SPW ARNE/DEMNA-OFFH et celles de 

Natagora collectées sur le portail Observations.be ont été fusionnées (Fig. 5).  

 

Pour les 49 espèces soumises à validation en Wallonie, seules les données validées ont été prises en compte. Ces 

espèces sont Aeshna affinis, Aeshna isoceles, Aeshna juncea, Aeshna subarctica, Anax parthenope, Brachytron 

pratense, Ceriagrion tenellum, Coenagrion hastulatum, Coenagrion lunulatum, Coenagrion mercuriale, 

Coenagrion pulchellum, Coenagrion scitulum, Cordulegaster bidentata, Cordulegaster boltonii, Crocothemis 

erythraea, Epitheca bimaculata, Erythromma lindenii, Erythromma najas, Gomphus flavipes, Gomphus 

simillimus, Gomphus vulgatissimus, Hemianax ephippiger, Ischnura pumilio, Lestes barbarus, Lestes dryas, 

Lestes virens, Leucorrhinia caudalis, Leucorrhinia dubia, Leucorrhinia pectoralis, Leucorrhinia rubicunda, 

Libellula fulva, Onychogomphus forcipatus, Onychogomphus uncatus, Ophiogomphus cecilia, Orthetrum 

albistylum, Orthetrum brunneum, Orthetrum coerulescens, Oxygastra curtisii, Somatochlora arctica, 

Somatochlora flavomaculata, Sympecma fusca, Sympetrum danae, Sympetrum depressiusculum, Sympetrum 

flaveolum, Sympetrum fonscolombii, Sympetrum meridionale, Sympetrum pedemontanum, Sympetrum vulgatum. 

 

Par précaution, 3% des données phénologiques extrêmes ont volontairement été retirées du jeu de données pour 

exclure d’éventuelles erreurs d’identification non détectées lors de la validation ou des erreurs qui concernent 

des espèces non soumises à validation. De même, les données non localisées avec précision, les identifications 

jusqu’au genre, les données d’exuvies et de larves ont été écartées du jeu de données. Le nombre d’individus 

observés sur un site n’est pas pris en compte dans les calculs et les seuils. Il peut cependant être analysé lors de 

l’interprétation des résultats pour appréhender la fragilité d’une population isolée ou fragmentée à l’échelle d’un 

site.   

 

Le jeu de données de départ contient plus de 200.000 données détaillées. Près de 150.000 données sont 

finalement retenues après la synthèse d’une combinaison unique d’un taxon, d’une date, d’un observateur et d’un 

carré UTM 1x1km. Le nombre d’observateurs total dépasse les 1700. Davantage de détails concernant la 

structure, la distribution des données et l’évolution des modes de récoltes des données sont publiés dans les 

Carnets des espaces Naturels n°2 d’Ardenne et Gaume (Dufrêne et al. 2019a, 2019b).  
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Fig. 5.  Évolution du nombre de données cumulées issues des 2 principales bases de données DEMNA-DNE-

OFFH/GT Gomphus (en rouge) et Natagora/Observations.be (en vert). 

 

 

Résultats de l’évaluation de la liste rouge  
 

Le Tableau 4 synthétise les résultats des évaluations, les critères décisionnels utilisés, l’évolution de la 

répartition des espèces entre les deux périodes (UTM 1x1, 5x5, 10x10 km, avec prise en compte de l’effort 

d’échantillonnage et test de significativité à l’aide d’un G test) ainsi que la liste rouge à l’échelle européenne.  

 

 

 
Fig. 6. Statut liste rouge des espèces de libellules en Wallonie. 

 

 

Soixante-sept espèces sont répertoriées en Wallonie. Au total 60 espèces (89.6% des espèces wallonnes3) ont été 

évaluées et 7 espèces (10.4%) n’ont pas pu l’être (données déficientes, espèce visiteuse, espèce à éclipses, 

colonisateur récent). Sur ces 60 espèces évaluées, 2 espèces sont éteintes, aucune espèce n’est en danger critique 

d’extinction et 15 espèces sont considérées comme en danger ou vulnérables, soit 25.0% des espèces évaluées ou 

22.4% des espèces wallonnes. Parmi ces espèces, 5 sont en danger de disparition (7.5% des espèces wallonnes 

                                                           
3 La référence est celle de Goffart et al., 2006 : 66 espèces en Wallonie auxquelles s’ajoutent 2 espèces précédemment non répertoriées, O. 

albistylum et H. epphipiger et le retrait d’une espèce, O. uncatus, sans preuve de présence sur le territoire wallon.  
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ou 8.3% des espèces évaluées) et 10 espèces sont vulnérables (14.9% des espèces wallonnes ou 16.7% des 

espèces évaluées). Enfin, 4 espèces sont quasi menacées (6.0% des espèces wallonnes ou 6.7% des espèces 

évaluées) et 39 espèces sont actuellement non menacées (58.2% des espèces wallonne ou 65.0% des espèces 

évaluées) (Fig. 6).  

   

Les deux espèces considérées comme éteintes sont Coenagrion lunulatum, évalué en 2006 comme en danger 

critique d’extinction et qui n’a pu être retrouvé depuis 20 ans malgré les prospections ciblées (qualité du dernier 

site de reproduction dégradée) et Sympetrum depressiusculum, une espèce au statut incertain, non évaluée en 

2006, et qui n’a plus été observée en Wallonie depuis 1954. Cette espèce aurait donc déjà dû être évaluée comme 

éteinte en 2006. 

 

Les cinq espèces en danger de disparition sont Aeshna subarctica, Leucorrhinia pectoralis, Leucorrhinia 

rubicunda, Oxygastra curtisii et Coenagrion pulchellum.  

 

Les 10 espèces vulnérables sont Aeshna isoceles, Cordulegaster bidentata, Epitheca bimaculata, Somatochlora 

arctica, Somatochlora flavomaculata, Sympetrum vulgatum, Coenagrion hastulatum, Coenagrion mercuriale, 

Lestes dryas et Lestes virens. 

 

Les sept espèces non soumises à évaluation sont Gomphus simillimus, Hemianax ephippiger, Leucorrhinia 

caudalis, Orthetrum albistylum, Sympetrum flaveolum, Sympetrum meridionale et Sympetrum pedemontanum. 

  



12 
 

 
 

Tableau 4 : Résultats de l’évaluation du statut des libellules de Wallonie. Les espèces sont classées par ordre alphabétique. LC : non 
menacée, NT : quasi menacée, VU : vulnérable, EN : en danger, RE : disparue au niveau régional, DD : données insuffisantes, NE : non 

évaluée, ↗ : augmentation significative, ↗ : augmentation non significative, ↘ : diminution significative,  ↘ diminution non significative, 

= : stable., * : espèces Natura 2000. Rareté de l’espèce en Wallonie :  RRR < 2% de carré 5 x 5km occupé, RR > 2 - 4.9%, R > 5-15%, F > 
15-35%, FF > 35-70%, FFF > 70%. Les avis d’experts pour 8 espèces sont détaillés dans l’annexe 1. 

 

 

Comparaison de l’évaluation avec la liste rouge précédente 
 

Globalement, on constate que le risque de disparition des espèces de libellules diminue depuis 2000 (Tableau 5). 

En effet l’évaluation de 2006 indiquait que 46% des espèces évaluées (n = 26) étaient menacées. Actuellement, 

ce taux est de 25% (n = 15). Par ailleurs, aucune espèce n’est évaluée en danger critique d’extinction alors que 

précédemment 11 espèces (20%) entraient dans cette catégorie. Concernant la catégorie quasi menacée, 

précédemment, 9% (n = 5) des espèces étaient concernées contre 7% (n = 4) actuellement. Enfin, 39% (n = 22) 

des espèces étaient considérées comme non menacées alors qu’actuellement ce taux remonte à 65% (n = 39).  

 

Nom français Nom latin LR Wallonie 2021 Critère décisionnel 

Evolution de la 

répartition en 

Wallonie entre P1 

et P2

Tendance en 

Wallonie selon 

Termaat et al. 2019                      

(1990 à 2015)

Tendance en 

Wallonie selon le 

WWF                        

(1990 à 2018) 

Tendance en 

Wallonie selon le 

WWF                

(2008 à 2018) 

Tendance Europe 

selon Termaat et al. 

2019                 

(1990 à 2015)

LR Europe  

selon 

Kalkman et 

al.  2010

Aeschne affine Aeshna affinis LC ↗ = NE NE ↗ LC

Aeschne bleue Aeshna cyanea LC ↗ ↗ ↗ = ↗ LC

Aeschne grande Aeshna grandis LC ↗ ↗ ↗ ↗ ↗ LC

Aeschne isocèle Aeshna isoceles VU A2c-EOO B1 B2 B3ai,aii B3b ↗ NE NE NE ↗ LC

Aeschne des joncs Aeshna juncea NT A2c-EOO B3ai, B3b D1 ↗ = = = ↗ LC

Aeschne mixte Aeshna mixta LC ↗ ↗ ↗ = ↗ LC

Aeschne subarctique Aeshna subarctica EN D1 avis d'expert ↗ NE = ↗ ? LC

Anax empereur Anax imperator LC ↗ ↗ ↗ = ↗ LC

Anax napolitain Anax parthenope LC ↗ ? ↗ ↗ ↗ LC

Aeschne printanière Brachytron pratense NT A2c-EOO D1 ↗ ? ↗ ↗ ↗ LC

Caloptéryx éclatant Calopteryx splendens LC ↗ ↗ ↗ ↗ ↗ LC

Caloptéryx vierge Calopteryx virgo LC ↗ ↗ ↗ = ↗ LC

Agrion délicat Ceriagrion tenellum LC ↗ NE NE NE ↗ LC

Agrion hasté Coenagrion hastulatum VU A2c-AOO A2c-EOO = = NE NE ↗ LC

Agrion à lunules Coenagrion lunulatum RE RE NE NE NE = LC

Agrion de mercure Coenagrion mercuriale * VU A2c-EOO B1 B3aii B3b D1 ↗ = ↗ = = NT

Agrion jouvencelle Coenagrion puella LC ↗ ↗ = = ↗ LC

Agrion gracieux Coenagrion pulchellum EN A2c-AOO A2c-EOO B1 B2 B3ai B3b ↘ = = ? = LC

Agrion mignon Coenagrion scitulum LC ↗ ↗ ↗↗ ? ↗ LC

Cordulégastre bidenté Cordulegaster bidentata VU avis d'expert ↗ = ↗ = = LC

Cordulégastre annelé Cordulegaster boltonii LC ↗ = = = ↗ LC

Cordulie bronzée Cordulia aenea LC ↗ ↗ ↗ ↗ ↗ LC

Libellule écarlate Crocothemis erythraea LC ↗ ↗ ↗ = ↗ LC

Agrion porte-coupe Enallagma cyathigerum LC ↗ = = = ↗ LC

Cordulie à deux taches Epitheca bimaculata VU B1 B2 B3aii B3b ↗ = ? ? ↗ LC

Agrion à longs cercoïdes Erythromma lindenii LC ↗ ↗ ↗ = ↗ LC

Naïade aux yeux rouges Erythromma najas LC ↗ ↗ ↗ = ↗ LC

Naïade au corps vert Erythromma viridulum LC ↗ ↗ ↗ ↗ ↗ LC

Gomphe joli Gomphus pulchellus LC ↗ ↗ ↗ = ↗ LC

Gomphe semblable Gomphus simillimus NE visiteur NE NE NE NE = LC

Gomphe vulgaire Gomphus vulgatissimus NT A2c-EOO ↗ = = ↘ = LC

Anax porte-selle Hemianax ephippiger NE visiteur NE NE NE NE = LC

Agrion élégant Ischnura elegans LC ↗ = = ↘ ↗ LC

Agrion nain Ischnura pumilio LC ↗ ↗ ↗ = = LC

Leste sauvage Lestes barbarus LC ↗ ? ↗ ? = LC

Leste dryade Lestes dryas VU A2c-EOO et avis d'expert ↗ = = = = LC

Leste fiancé Lestes sponsa LC ↗ = = ↗ ↗ LC

Leste verdoyant Lestes virens VU D1 avis d'expert ↗ NE ? ↗↗ ↗ LC

Leste vert Chalcolestes viridis LC ↗ NE ↗ ↗ ↗ LC

Leucorrhine à large queue Leucorrhinia caudalis * NE col. récent NE NE NE NE NE LC

Leucorrhine douteuse Leucorrhinia dubia NT A2c-EOO ↗ = ↘ ↗ ↗ LC

Leucorrhine à gros thorax Leucorrhinia pectoralis * EN avis d'expert ↗ = ? ↗ ↗ LC

Leucorrhine rubiconde Leucorrhinia rubicunda EN A2c-EOO B1 B2 B3a B3b avis d'expert ↗ = ↗ ↗↗ ↗ LC

Libellule déprimée Libellula depressa LC ↗ ↗ ↗ ↘ ↗ LC

Libellule fauve Libellula fulva LC ↗ ↗ ↗↗ ↗ ↗ LC

Libellule à quatre taches Libellula quadrimaculata LC ↗ ↗ ↗ = ↗ LC

Gomphe à pinces Onychogomphus forcipatus LC ↗ = = = ↗ LC

Orthétrum à stylets blancs Orthetrum albistylum NE col. récent NE NE NE NE ↗ LC

Orthétrum brun Orthetrum brunneum LC ↗ ↗ ↗ = ↗ LC

Orthétrum réticulé Orthetrum cancellatum LC ↗ ↗ ↗↗ ↗ ↗ LC

Orthétrum bleuissant Orthetrum coerulescens LC ↗ ↗ ↗↗ ↗ ↗ LC

Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii * EN C avis d'expert ↗ = = ↘ = NT

Agrion à larges pattes Platycnemis pennipes LC ↗ ↗ ↗ ↗ ↗ LC

Petite nymphe au corps de feu Pyrrhosoma nymphula LC ↗ = ↗ = ↗ LC

Cordulie arctique Somatochlora arctica VU A2c-EOO B1 B3aii B3b ↗ = NE NE = LC

Cordulie à taches jaunes Somatochlora flavomaculata VU A2c-EOO ↗ ↗ NE NE ↗ LC

Cordulie métallique Somatochlora metallica LC ↗ = = = ↗ LC

Leste brun Sympecma fusca LC ↗ ↗ ↗ = ↗ LC

Sympétrum noir Sympetrum danae LC ↗ = ↘ ↘ = LC

Sympétrum à corps déprimé Sympetrum depressiusculum RE NE NE NE NE = VU

Sympétrum jaune d'or Sympetrum flaveolum NE sp éclipse ↘ ? ? ? = LC

Sympétrum à nervures rouges Sympetrum fonscolombii LC ↗ ↗ ↗ ? ↗ LC

Sympétrum méridional Sympetrum meridionale NE DD ↗ NE NE NE ? LC

Sympétrum du piémont Sympetrum pedemontanum NE visiteur NE NE NE NE = LC

Sympétrum rouge sang Sympetrum sanguineum LC ↗ = ↗ = ↗ LC

Sympétrum à côté strié Sympetrum striolatum LC ↗ ↗ ↗ = ↗ LC

Sympétrum vulgaire Sympetrum vulgatum VU avis d'expert ↗ = = ? = LC
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Depuis 2000, 3 espèces précédemment considérées comme éteintes se reproduisent à nouveau sur notre 

territoire. Il s’agit de deux espèces de leucorrhines, L. pectoralis (VU) et L. caudalis (NE, colonisateur récent) et 

de Lestes virens (EN). De même, une espèce très rarement observée en Belgique et qui n’avait plus été détectée 

depuis 1985 a été observée en 2017 (De Knijf, 2017), Gomphus simillimus (NE, espèce visiteuse). Actuellement, 

il n’existe cependant pas de preuve de reproduction sur notre territoire.  

 

Deux nouvelles espèces pour notre faune ont également été répertoriées après 2000. En 2001, 2010, 2011 et 

2013 Hemianax ephippiger (NE, visiteur), une espèce migratrice en provenance du sud de l’Europe et du nord de 

l’Afrique et depuis 2016, Orthetrum albistylum (NE, colonisateur récent) (De Knijf, 2020 ; De Broyer, en prép.). 

Cette espèce est actuellement très localisée et se reproduit sur un seul site.  

 

 

 
 

Tableau 5. Comparaison entre l’évaluation de 2000 (publiée en 2006) et celle de 2017 (publiée en 2021). 

 

 

Répartition du statut de menace des espèces en fonction des types de milieu de vie 
 

La Figure 7 illustre le statut de menace des espèces, ventilé par type de milieu aquatique préférentiellement 

exploité, tel que défini par Goffart et al. (2006).  

 

 

 
 

Fig. 7. Nombre d’espèces ventilé par catégorie de menace pour les espèces qui exploitent les plans d’eau eutrophes (EUTRO), mésotrophes 

(MESO), oligotrophes (OLIGO), les cours d’eau (CE) et pour les espèces ubiquistes (UBI). 
 

En excluant les espèces non évaluées (NE, DD), on constate que ce sont les milieux oligotrophes comme les 

tourbières, les plans d’eau mésotrophes et les cours d’eau qui abritent la proportion la plus importante d’espèces 

menacées, respectivement, 50%, 35% et 33%. 
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Sur base des préférences écologiques des 15 espèces menacées (EN, VU), 47% (n = 7) des espèces sont liées aux 

plans d’eau mésotrophes, 20% (n = 3) aux cours d’eau, 20% (n = 3) aux plans d’eau oligotrophes et 13% (n = 2) 

aux plans d’eau eutrophes.  

 

 

Distribution des espèces 
 

La Figure 8 illustre la distribution géographique du nombre d’espèces (1) et d’espèces menacées (2) en Wallonie 

après 2000.  

 

En région atlantique (au nord du sillon Sambre-Meuse), la plus haute diversité d’espèces (> 35 espèces) est 

observée sur les sites de Ploegsteert (Zone Humide d’Intérêt Biologique), les Marais d’Harchies (ZHIB) et les 

ZHIB et réserves naturelles périphériques, la Forêt de Beloeil et de Stambruges, le bois de Baudour, le bois de la 

Houssière, l’ancien canal de Charleroi. Dans le Condroz, ce sont les mares de Ben-Ahin (RNA et RND). En 

Fagne-Famenne-Calestienne, ce sont les sites du Lac de Virelles (RNA), la Vallée de l’Hermeton (RNA), la 

plaine de Focant, la vallée de l’Ourthe. En Ardenne, ce sont les plateaux tourbeux de la Croix-Scaille (RNA et 

RND), des Troufferies de Libin (RND), du Plateau des Tailles (RND) et des Hautes-Fagnes (RND). Enfin, en 

Lorraine, ce sont les Marais de la Haute-Semois (RNA), les étangs de Latour (ZHIB), le camp militaire de 

Lagland, la Vallée de Laclaireau (RND).  

 

Au nord de la Meuse, les sites qui abritent la plus haute diversité d’espèces menacées sont les Marais d’Harchies, 

le bois de Stambruges, Baudour et les mares de Ben-Ahin. En Fagne-Famenne, la vallée de l’Hermeton et la 

vallée de l’Ourthe. En Ardenne, les plateaux tourbeux de Libin, Saint-Hubert, Plateau des Tailles, Malchamps et 

les Hautes-Fagnes.  

 

 

1 2 

  
 

Fig. 8. Nombre d’espèces (1) et d’espèces menacées (2) pendant la période 2001-2017. 

 

 

Les espèces de tourbières 
 

Depuis 2003, dans le cadre de la mise en œuvre du réseau Natura 2000 (directives 79/409/CEE et 92/43/CEE), 6 

projets Life ont contribué à la restauration des tourbières et des milieux associés sur les hauts plateaux 

ardennais4. Au terme de ces projets, près de 6400 ha ont bénéficié d’actions de restauration actuellement 

complétées par de nouveaux projets financés par le Programme wallon de Développement Rural (PwDR). Ces 

travaux ont permis de créer près de 12.000 mares, de restaurer 150 lithalses, de neutraliser 670 km de drains, 

d’ennoyer près de 50 ha. Les suivis mis en place pendant et après ces projets ont déjà mis en évidence les effets 

significativement positifs de ces projets sur les espèces de libellules en Wallonie (Dufrêne et al., 2011 ; Kerver et 

al., 2014 ; Baltus, 2015 ; Parkinson et al., 2017 ; Kaiser & Parkinson, 2021).  

La Figure 9 objective les effets positifs de ces projets sur l’évaluation de 9 espèces (6 espèces 

tyrphophiles : Aeshna juncea, Coenagrion hastulatum, Leucorrhinia dubia, Leucorrhinia rubicunda, Orthetrum 

coerulescens, Sympetrum danae, 2 espèces tyrphobiontes : Aeshna subarctica et Somatochlora arctica, et une 

                                                           
4 http://biodiversite.wallonie.be/fr/meta-projet-life-de-restauration-des-tourbieres-de-haute-ardenne.html?IDC=5778 
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espèce au spectre écologique plus large, Leucorrhinia pectoralis). Ces espèces recherchent préférentiellement les 

tourbières à sphaigne, landes humides, bas-marais, zones de suintement et plans d’eau oligo-mésotrophes.  

 

La nouvelle évaluation indique que le risque de disparition de ces 9 espèces est considérablement réduit en 

comparaison avec la période antérieure à 2000. Une espèce « Éteinte » (Leucorrhinia pectoralis) a pu, suite à un 

afflux provenant d’Europe de l’est (Goffart et al., 2012), coloniser les plateaux restaurés et son évaluation 

actuelle est « En danger ». Les 3 espèces qui étaient « En danger critique d’extinction » sont maintenant « En 

danger d’extinction » (Aeshna subarctica, Leucorrhinia rubicunda) ou « Vulnérable » (Coenagrion hastulatum) 

et les 3 espèces qui étaient « En danger » (Orthetrum coerulescens, Somatochlora arctica) ou « Quasi menacée » 

(Sympetrum danae) sont actuellement évaluées, respectivement, comme « Non menacée », « Vulnérable » et 

« Non menacée ».  

 

 

 

 
 

Fig. 9. Evolution de l’évaluation de 9 espèces de « tourbières » selon la liste rouge de 2006 et de 2021. 

 

 

 

Les espèces méridionales 
 

Les libellules sont des bioindicateurs performants qui permettent entre autres d’observer les effets du 

réchauffement climatique. En Wallonie, 11 espèces peuvent être considérées comme méridionales (Aeshna 

affinis, Anax parthenope, Crocothemis erythraea, Gomphus pulchellus, Orthetrum brunneum, Coenagrion 

scitulum, Erythromma lindenii, Erythromma viridulum, Lestes barbarus, Sympetrum fonscolombii et Sympetrum 

meridionale). 

 

En 2006, 7 de ces espèces ne pouvaient être évaluées en raison de leur implantation récente (Fig. 10). En 2021, 

sur ces 7 espèces, toutes sont évaluées comme non menacées et seule une espèce n’a pas pu être évaluée par 

manque de données (Sympetrum meridionale). Pour cette espèce, depuis 2017, le nombre d’observations et leur 

distribution sont en claire augmentation. Globalement, on constate également qu’il n’y a pas d’espèce 

méridionale menacée d’extinction.   
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Fig. 10. Evolution de l’évaluation de 11 espèces méridionales en 2000 et en 2017. 

 

 

Les espèces Natura 2000 
 

En Wallonie, 4 espèces sont reprises dans les annexes II et IV de la directive habitat 92/43/CEE. Ces espèces 

d’intérêt communautaire font l’objet d’une évaluation périodique (6 ans), dans nos 2 régions biogéographiques 

(région atlantique au nord du sillon Sambre-Meuse, région continentale au sud du sillon), de leur état de 

conservation dans le cadre du rapportage décrit dans l’article 17 de la directive. Ces espèces sont Coenagrion 

mercuriale, Oxygastra curtisii, Leucorrhinia caudalis et Leucorrhinia pectoralis.  

 

Les objectifs, la méthodologie et le pas de temps de l’évaluation au titre de l’Article 17 diffèrent de ceux de la 

liste rouge mais elle utilise également des estimations de l’évolution de l’aire de répartition et du nombre de 

populations. Par contre, contrairement à la liste rouge, l’évaluation se complète par des données sur la qualité de 

l’habitat et les perspectives attendues dans les années futures. Au terme de l’évaluation, 4 cotes globales sont 

obtenues pour évaluer l’état de conservation (inconnu, favorable, défavorable inadéquat et défavorable mauvais) 

ainsi qu’une évaluation de la tendance pour les 12 prochaines années.  

 

La dernière évaluation de l’état de conservation des espèces Natura 2000 a été réalisée en 2018. Plus 

d’informations sur les méthodes et les résultats du rapportage sont accessibles en ligne (Service Public de 

Wallonie, 2018).  

 

Le Tableau 6 présente les résultats du dernier rapportage 2013-2018.  

 

 

 

 
 

Tableau 6. Etat de conservation des espèces Natura 2000 en Wallonie selon le rapportage art. 17 2013-2018. FV : favorable, U1 : 

défavorable inadéquat, U2 : défavorable mauvais. 

 

 

Concernant Leucorrhinia caudalis, cette espèce n’est pas évaluée dans le cadre de la liste rouge en raison de sa 

réimplantation trop récente (2011). Son état de conservation est évalué comme défavorable mauvais car les 

populations sont encore réduites et leur viabilité reste incertaine sur le long terme.  

 

Le résultat brut de la liste rouge évaluait Leucorrhinia pectoralis comme non menacée (LC) en raison d’une 

extension très importante de son aire de distribution suite à un afflux provenant d’Europe de l’est en 2012. 

Néanmoins, malgré une augmentation récente de sa distribution, confirmée par l’analyse de tendance de 2008 à 

2018, les sites de reproduction restent limités, les effectifs varient d’année en année et l’intensité de la 
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reproduction décline. Cette espèce a donc été reclassée comme en danger (EN) et son état de conservation reste 

défavorable inadéquat. 

 

Concernant Coenagrion mercuriale, cette espèce est évaluée comme vulnérable (VU, réduction de l’aire de 

distribution, population fragmentée, faible nombre d’individus) et son état de conservation est défavorable 

inadéquat en raison d’un déclin récent des populations en Famenne. Néanmoins, l’analyse de tendance de 1990 à 

2018 et de 2008 à 2018 montre que sa répartition est, respectivement, en augmentation (en Gaume) ou stable.  

 

Concernant Oxygastra curtisii, le résultat brut de la liste rouge évaluait cette espèce comme non menacée. Par 

avis d’expert, cette espèce est reclassée comme en danger (EN) car seules 2 populations sont présentes en 

Wallonie et le suivi de la reproduction par comptage standardisé des exuvies indique un déclin des effectifs. Ce 

déclin est également confirmé par l’analyse de tendance de 2008 à 2018. Son état de conservation est 

défavorable inadéquat.  

 

 

Les espèces à haute priorité de conservation   
 

L’ensemble des espèces wallonnes menacées selon les critères de l’UICN ne doivent pas nécessairement faire 

l’objet de mesures prioritaires de conservation. Une espèce menacée qui reste stable dans le temps mais qui est 

en expansion en Wallonie, dans les régions voisines ou en Europe nécessite probablement moins d’attention 

qu’une espèce moins menacée mais en déclin en Wallonie ou dans les régions voisines.  

 

L’identification des espèces prioritaires fera l’objet d’une publication à venir car à l’échelle de la Wallonie, une 

réflexion est en cours afin de s’accorder sur une méthodologie commune pour l’ensemble des groupes (chauves-

souris, oiseaux, amphibiens, reptiles, papillons de jour, plantes à fleur). L’établissement de cette liste se basera 

sur une analyse multicritères. 

 

 

Conclusions et perspectives  
 

La révision du statut des 67 espèces de libellules wallonnes montre que, parmi les espèces évaluées, 2 des 

espèces sont éteintes (3,3 %), aucune espèce n’est en danger critique d’extinction, 5 sont en danger de disparition 

(8.3%), 10 sont vulnérables (16.7%), 4 sont quasi menacées (6.7%) et 39 ne sont actuellement pas menacées 

(65%).   

 

Ces résultats sont cohérents au regard des différentes analyses de tendances (Termaat et al., 2019 ; Szczodry et 

al., 2020).   

 

En comparaison avec la liste rouge précédente, le statut de nos espèces de libellules en Wallonie est nettement 

plus favorable. Précédemment, 26 (46%) de nos espèces étaient évaluées comme menacées (CR, EN, VU). 

Actuellement ce nombre est 15 (25%) et aucune espèce n’est évaluée en danger critique d’extinction (11 espèces 

précédemment, soit 20%).  

 

Ces résultats peuvent paraître surprenants dans un contexte de déclin massif des insectes (e.a. Hallman et al., 

2017 ; IPBES, 2019). Ils s’expliquent principalement par deux facteurs.  

 

Un premier facteur est la capacité de dispersion et de colonisation élevée de la plupart des espèces de libellules, 

leur permettant de réagir rapidement aux projets de restauration de leurs milieux de vie. Il convient toutefois 

de noter qu’il y a sans doute une part de hasard dans cette dispersion. Des individus en dispersion peuvent ainsi 

être observés ponctuellement dans des milieux où ils n’établiront jamais de population viable. Seuls les individus 

qui repéreront des habitats rencontrant les exigences écologiques de l’espèce pourront éventuellement y faire 

souche pour autant qu’ils rencontrent des partenaires pour la reproduction. De ce constat découlent deux 

corollaires. Premièrement, des données de présence peuvent correspondre à des « observations sans lendemain » 

liées à cette dispersion des individus (d’où l’importance de recourir à l’avis d’experts pour éviter de surévaluer 

certaines situations). Deuxièmement, plus l’offre en habitat favorable sera importante, plus les chances 

d’installation de populations fonctionnelles seront élevées. A ce titre, les projets financés par l’outil Life et, plus 

localement, par le PwDR, ont pu restaurer, recréer ou optimiser des conditions favorables à l’installation ou au 

redéploiement des espèces sur les plateaux tourbeux et dans les marais de la Haute-Semois. La Zone Humide 

d’Intérêt Biologique du marais d’Harchies et les projets de création de réseaux de mares en milieu forestier dans 

le Hainaut ont également contribué à renforcer les populations d’espèces menacées et à étendre leur distribution. 
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D’autres actions comme la création de réserves naturelles (Romedenne, Ben-Ahin, Virelles) ou de ZHIB 

(Ploegsteert), permettent également de protéger des sites avec une richesse spécifique élevée.   

 

L’autre facteur explicatif est lié au réchauffement climatique. En Wallonie, la température moyenne annuelle a 

augmenté d’environ 1°C par rapport à la normale calculée sur la période 1961-1990 (Service Public de Wallonie, 

2017). Depuis 2000, 11 espèces méridionales ont progressivement enrichi notre faune (Lafontaine & De 

Schaetzen, 2009). On constate maintenant que leurs distributions poursuivent leur expansion et aucune de ces 

espèces n’est menacée d’extinction. Cet effet du réchauffement climatique ne semble pas impacter, à ce stade, la 

distribution des espèces wallonnes qui recherchent des températures plus froides. Ce constat est également 

dressé à l’échelle européenne (Termaat et al., 2019). En Wallonie, les importants travaux de restauration des 

massifs tourbeux ont aussi largement contribué à permettre aux espèces concernées de développer de larges 

réseaux de populations plus résilients face à ces problèmes climatiques. 

 

Néanmoins, à terme, l’amplification des effets du réchauffement climatique pourrait impacter négativement le 

statut des espèces et la qualité de leurs milieux de vie. Dans les tourbières, l’altération du régime hydrique, le 

réchauffement excessif des plans d’eau, leurs assèchements plus fréquents et de plus longues durées (Lindsay, 

2015, cité par Frankard, 2021) pourraient impacter la reproduction des espèces et augmenter la compétition entre 

les espèces de milieu froid et de milieu chaud. Dans les cours d’eau, les étiages plus sévères et plus fréquents des 

cours d’eau, pouvant conduire à l’absence de débit (comme en 2020), conduisent à amplifier les conséquences 

des pollutions et de l’eutrophisation et les pressions anthropiques sur les masses d’eau. De même, l’assèchement 

plus fréquent des plans d’eau et les faibles niveaux d’eau accélérant l’envahissement par les ligneux pourraient 

impacter le statut de nos espèces dans les prochaines années. A l’inverse, les crues historiques de juillet 2021 sur 

l’Ourthe pourraient avoir impacté négativement la population d’Oxygastra curtisii. Enfin, des modifications de 

phénologie pourraient impacter négativement certaines espèces (compétition interspécifique et pour les 

ressources). Cette menace, qui s’additionne à la recolonisation naturelle des plans d’eau par la végétation et les 

radeaux de sphaignes, devrait être davantage objectivée à l’avenir.   

 

Durant les prochaines années, les suivis devront donc faire l’objet d’une attention particulière afin d’évaluer 

l’évolution du statut de menace de nos espèces. Afin de maintenir et renforcer l’évolution positive des 

populations d’odonates dans le futur, il conviendra de poursuivre la restauration et la gestion des zones humides, 

de maintenir les efforts visant la création de nouvelles mares, de renforcer les réseaux existants, d’amplifier la 

renaturation des cours d’eau et d’améliorer la gestion des sources de pollutions. Restaurer les milieux de vie des 

libellules vers un bon état de conservation rendra celles-ci plus résilientes face aux changements attendus.  

 

Enfin, des axes de recherches pourraient-être développés à l’avenir : l’impact du réchauffement climatique et, en 

particulier, celui des crues historiques de 2021 sur Oxygrastra curtisii, l’impact des plans d’eau créés par les 

castors sur les libellule des eaux courantes et stagnantes, le rôle joué par les mares de jardins et les mares en zone 

agricole financées par les mesures agroenvironnementales et climatiques et l’étude de la faisabilité de projets 

visant la création de nouveaux grands plans d’eau en zone de basse altitude (en Famenne, bassins de l’Escaut et 

de la Dyle) et à plus haute altitude (Ardenne). 
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Annexe 1 : justifications des avis d’experts 
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Projet LIFE Ardenne liégeoise : réponse des libellules et papillons de jour 

aux travaux de restauration 
 

Aurélien Kaiser1,2 & Denis Parkinson1 

 

 
Résumé : Durant le 20ème siècle, les activités humaines et l’abandon des pratiques agricoles traditionnelles ont mené à la dégradation des 

habitats naturels des hauts plateaux de l’Ardenne liégeoise. Le projet LIFE Ardenne liégeoise, mené de 2012 à 2020, a eu pour but de 
restaurer ces habitats et d’améliorer la connectivité écologique entre le Plateau des Tailles et celui des Hautes Fagnes. Cet article vise à 

synthétiser l’impact des actions de restauration entreprises par le projet sur deux groupes d’insectes : les libellules et les papillons de jour. Au 

moyen de suivis standardisés et des données issues de bases de données naturalistes régionales, nous montrons une réponse généralement 
positive et rapide des libellules. Plusieurs espèces spécialistes des tourbières ont notamment étendu leur aire de distribution au sein du 

périmètre de projet à l’issue du projet. À l’opposé, la réponse des papillons de jour est plus mitigée et certaines espèces de papillons typiques 

des prairies humides semblent régresser progressivement malgré les actions de restauration. La poursuite du monitoring de ces deux groupes 
biologiques devrait permettre de confirmer ces tendances et d’affiner leur évaluation.  

Mots clefs : programme LIFE, LIFE Ardenne liégeoise, restauration des habitats, gestion des habitats, libellules, Odonata, papillons, 

Lepidoptera, tourbière, lande, bas-marais, prairie humide, lithalse  
 

Summary: During the 20th century, human activities and the abandonment of traditional agricultural practices led to the degradation of 

natural habitats on the Belgian high plateaux of the Liège Ardennes. The goal of the Ardenne liégeoise LIFE project (2012-2020) was to 
restore these habitats and to improve ecological connectivity between the Plateau des Tailles and the Hautes Fagnes. The aim of this paper is 

to provide an overview of the responses of dragonflies and butterflies to restoration actions undertaken within the framework of the project. 

On the basis of standardised transects and data obtained from regional naturalist databases, we show a generally positive and rapid response 
of dragonflies. In particular, many peat bog specialists expanded their range within the perimeter of the project by its completion. Butterflies 

show a more contrasted response and species associated with wet grasslands show negative trends in the study region despite restoration 

actions. Dragonfly and butterfly monitoring should continue to confirm these trends and refine their evaluation. 
Key words: LIFE programme, Ardenne liégeoise LIFE project, habitat restoration, habitat management, dragonflies, Odonata, butterflies, 

Lepidoptera, bog, moorland, fen, wet meadow, lithalsa, Liège Ardennes 

 

 

Introduction 
 

Situés au-dessus de 500 mètres d’altitude, les hauts plateaux ardennais ont de tous temps été reconnus pour leur 

intérêt floristique et faunistique. Cet intérêt tient notamment à la présence d’habitats naturels particulièrement 

favorables à la biodiversité, comme les landes, les prairies de fauche ou les forêts naturelles. Mais ce sont 

probablement les tourbières qui en fournissent le meilleur exemple. Les conditions relativement froides et les 

précipitations abondantes qui tombent sur ces hauts plateaux favorisent l’accumulation de la matière végétale 

morte dans des milieux constamment gorgés en eau. Cette omniprésence de l’eau, l’acidité élevée et les 

conditions pauvres en oxygène font que l’on retrouve dans les tourbières des espèces animales et végétales 

typiques et adaptées à ces environnements particuliers. 

 

Si les hauts plateaux ardennais ont longtemps été préservés des activités humaines, il en est tout autrement 

aujourd’hui. En effet, la surface occupée par les habitats typiques de ces régions s’est drastiquement réduite à 

partir de la fin du 19ème siècle. Ainsi, on estime que seuls 30% des 15.000 hectares de tourbières hautes, landes 

humides, tourbières boisées et bas-marais présents historiquement sur les hauts plateaux ardennais subsisteraient 

encore actuellement. En cause, la plantation massive d’épicéas pour la mise en valeur économique de terrains 

dits « incultes ». Cette politique d’enrésinement des plateaux ardennais a favorisé le drainage de vastes étendues 

de terrains humides et a donc perturbé le fragile équilibre hydrique nécessaire à la formation et au maintien des 

écosystèmes tourbeux. Parallèlement à cela, les pratiques agricoles dans la région se sont transformées. 

Historiquement, les landes étaient parcourues par des troupeaux itinérants dont la pression de pâturage était 

globalement faible et les prairies de fauche étaient exploitées de manière extensive. Ces pratiques agro-

pastorales, qui ont maintenu les paysages ouverts pendant plusieurs siècles et ont participé au développement 

d’une faune et flore diversifiées, ont été progressivement délaissées au profit d’une agriculture mécanisée (voir 

notamment Frankard et al., 2017 pour de plus amples informations). 

 

C’est dans ce contexte de destruction et de dégradation des habitats qu’est lancé le premier projet LIFE de 

restauration des milieux tourbeux sur le Plateau de Saint-Hubert en 2003. Suivront cinq autres projets similaires 

sur les plateaux de la Croix Scaille, des Tailles, des Hautes Fagnes, dans le bassin de la Lomme et en Ardenne 

liégeoise. Ces projets sont repris dans le méta-projet de restauration des tourbières de Haute-Ardenne qui a pris 

                                                           
1 LIFE Ardenne liégeoise (2012-2020), Domaine de Bérinzenne, Spa 
2 Behavioural Ecology & Conservation Group, UCLouvain, Louvain-la-Neuve ; auteur correspondant, kaiser.aurelien@gmail.com 
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fin en 2020. Dernier de ces six projets, le LIFE Ardenne liégeoise a été initié en 2012 et s’est terminé en juin 

2020. Il s’insère entre le Plateau des Tailles et celui des Hautes Fagnes et vise globalement à restaurer et à 

protéger les habitats naturels, à améliorer l’état de conservation de 14 habitats d’intérêt communautaire et à 

restaurer la connectivité écologique entre les deux plateaux. 

 

Dans le cadre de cette étude, nous nous intéressons à la réponse de deux groupes d’insectes, les libellules et les 

papillons de jour, à la suite des travaux de restauration écologique entrepris dans le cadre du projet LIFE 

Ardenne liégeoise. Ce projet vise notamment à restaurer les habitats humides en restaurant l’équilibre hydrique 

nécessaire au bon fonctionnement des écosystèmes tourbeux et en créant divers aménagements hydrologiques a 

priori favorables aux libellules. En outre, plusieurs espèces d’odonates ont des capacités de dispersion 

importantes leur permettant de coloniser rapidement les plans d’eau créés. Nous nous attendons donc à une 

réponse positive et rapide des libellules, à l’image de ce qui a été observé à la suite d’autres projets du même 

type en Belgique (Parkinson, 2010; Dufrêne et al., 2011; Kever et al., 2014; Baltus, 2015). De la même manière, 

l’amélioration de la qualité des habitats naturels de type landes, tourbières et prairies devrait favoriser les 

populations de plusieurs espèces de papillons de jour typiques de ces milieux et pour certaines, menacées. Au 

travers de diverses analyses nous mettons en évidence les effets du projet LIFE Ardenne liégeoise sur la diversité 

en espèces, sur l’occupation des sites par les espèces de tourbières et autres milieux typiques des hauts plateaux 

ardennais et sur l’évolution des populations. Ces résultats seront présentés d’abord pour les libellules, puis pour 

les papillons, avant d’en tirer les enseignements. 

 

 

Localisation du projet et aperçu des travaux réalisés 
 

Le projet LIFE Ardenne liégeoise couvre la zone comprise entre le Plateau des Tailles et le plateau des Hautes 

Fagnes (Fig. 1). Son périmètre d’action couvre 16 communes et 18 sites Natura 2000. Les sites Natura 2000 

étant généralement très étendus (plusieurs centaines d’hectares), les acquisitions de terrains et les actions de 

restauration menées dans le cadre du projet se sont concentrées autour de « zones noyaux ». Cela a permis de 

délimiter des entités spatialement distinctes, séparées les unes des autres par une distance suffisamment 

importante ou par des éléments particuliers (chemins, rivières). Ce sont ces entités, au nombre de 49 au total, que 

nous appellerons « sites*3 » dans le reste de cet article. Il convient de noter que plusieurs de ces sites peuvent 

donc être compris au sein d’un même site Natura 2000. Ainsi, les sites de La Fondroule et des Prés de la Lienne 

sont tous les deux compris au sein du site Natura 2000 « BE33060 – Haute vallée de la Lienne » (387 ha). 

 

Parmi les actions de restauration des habitats naturels les plus favorables aux libellules (création de plans d’eau 

et autres milieux aquatiques permanents ou temporaires) réalisées dans le cadre du projet, citons notamment : 

 La neutralisation de 50,24 km de drains ; 

 La restauration de 51 traces de lithalses* (par comblement des exutoires de drainage artificiel) ; 

 La création de 127 bassins de décapage*, pour une surface totale de 4,92 ha ; 

 La création de 274 digues d’ennoiement, soit 8,85 km de digues, pour une surface totale sous eau de 9,3 ha ; 

 

Les papillons devraient quant à eux bénéficier des travaux de restauration visant la création ou l’amélioration de 

l’état de conservation de milieux ouverts ciblés (landes*, bas-marais, tourbières, prairies humides, …) via :  

 Les étrépages* et fraisages de landes dégradées (19,47 ha et 21,02 ha respectivement). À noter que derrière 

les andains dans les zones étrépées et fraisées se sont formées des surfaces ennoyées (surface totale non 

mesurée), elles aussi attrayantes pour les libellules ; 

 Le fauchage de restauration de landes et prairies dégradées (78 ha), suivi dans certains cas d’un fauchage 

périodique ; 

 La mise en place d’enclos et d’une gestion par pâturage extensif (100 ha).  

 

Des exemples de ces réalisations sont présentés à la Fig. 2. 

  

                                                           
3 Les termes marqués d’un astérisque sont repris et définis dans le glossaire situé à la fin de cet article. 
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Fig. 1. Localisation du périmètre d'action du projet LIFE Ardenne liégeoise et situation par rapport aux projets LIFE Plateau des Tailles et 

LIFE Hautes Fagnes. La carte montre une sélection de villes incluses dans le périmètre, à titre informatif. 
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Fig. 2. Exemples de travaux de restauration entrepris par le projet LIFE Ardenne liégeoise. (A) Neutralisation de drains ; (B) bassins de 
décapage ; (C) digue d’ennoiement ; (D) vue aérienne des digues à la Fagne James. Photos LIFE Ardenne liégeoise 

 

 

Méthodes d’acquisition des données 
 

Dans le but de documenter la réponse des organismes à ces travaux, un suivi scientifique a été mis en place dès le début du projet (2012). Il 

couvre différents groupes biologiques, incluant les plantes, les oiseaux, les chauves-souris, les papillons de jour et les libellules. Le présent 
article couvrant uniquement les papillons et les libellules, nous nous concentrerons sur les méthodes mises en place pour obtenir les données 

qui seront ensuite exploitées afin de répondre à des questions spécifiques concernant ces groupes. Un résumé graphique des données à 

disposition est présenté à la Fig.3. 

 

 

 

Fig. 3. Résumé des données utilisées dans le cadre des analyses.  

Données 
disponibles

Suivi mis en 
place

Périmètre de 
travail

49 sites 
(répartis dans 18 sites 

Natura 2000)

Transects papillons et 
libellules + Suivis 

spécifiques libellules 
(4 sites)

Données standardisées 
issues des transects

Données standardisées 
issues du suivi 

spécifique libellules

Bases de données 
naturalistes

Transects papillons et 
libellules 
(26 sites)

Données standardisées 
issues des transects

Bases de données 
naturalistes

Pas de transect
(19 sites)

Bases de données 
naturalistes
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Transects (papillons et libellules). Dans le cadre du suivi des populations de papillons de jour (Rhopalocères) et des libellules (Odonates), 

39 parcours échantillons (appelés « transects* ») fixes, de longueurs et de durées prédéterminées et proportionnelles à la surface du site 

inventorié, ont été mis en place dans 30 sites du périmètre de projet (sur les 49 sites concernés par le projet). Le tracé de ces parcours a été 
étudié afin de traverser les différents types d’habitats favorables aux papillons et libellules et pour évaluer leur réponse face aux travaux de 

création ou de restauration des milieux ciblés par le projet LIFE Ardenne liégeoise (notamment les tourbières, prairies alluviales et landes 

sèches et humides). Ces transects ont été parcourus à raison de trois passages par an afin de maximiser les chances d’observer aussi bien les 
espèces précoces que celles à émergence plus tardive : 1er passage entre le 15 mai et le 15 juin ; 2ème passage entre le 16 juin et le 31 juillet ; 

3ème passage entre le 1er août et le 30 septembre. En pratique, il s’est néanmoins avéré difficile de mobiliser suffisamment d’observateurs au 

moment prévu pour réaliser les trois passages annuels sur chaque site. Les relevés ont eu lieu dans des conditions propices à l’observation 
des insectes (température supérieure à 13°C, vent faible et ensoleillement important). Les papillons ont été comptés dans une boîte virtuelle 

de 5 m de côté autour de l’observateur afin de standardiser la distance à laquelle les individus sont identifiés et comptabilisés (Pollard, 1977). 

Pour les libellules, la méthode consistait à s’arrêter brièvement devant les habitats favorables pour identifier et compter tous les individus 
observés. Pour certaines espèces abondantes (certaines demoiselles ou Sympetrum danae), une estimation du nombre d’individus observés a 

été renseignée. À noter qu’au sein d’un site, les suivis de papillons ont été couplés aux relevés de libellules dans un but d’optimisation du 

temps de travail. Cette méthode de suivi par transect a principalement été réalisée par les membres de l’équipe LIFE. 
 

Suivis spécifiques (libellules). En complément des transects présentés ci-dessus, des relevés spécifiques visant les libellules ont également 

été mis en place sur quatre sites afin de suivre la dynamique de colonisation des nouveaux plans d’eau de manière plus précise. Ces relevés, 

d’une durée fixe de 30 minutes, ont été réalisés dans des conditions similaires (température, périodes de relevés, …) aux relevés de type « 

transect ». Le suivi et l’encodage des données ont été faits à l’échelle du plan d’eau afin de pouvoir apprécier l’évolution dans le temps de la 

diversité et de l’abondance en libellules. Au total, 19 plans d’eau ont été suivis au moins une année entre 2016 et 2019 (Tableau 1). Les plans 
d’eau suivis comprenaient des aménagements favorables aux libellules créés dans le cadre du projet LIFE (digues et bassins de décapage), 

ainsi que deux plans d’eau anciens déjà existants qui ont servi de référence par rapport aux aménagements. A nouveau, ce type de suivi a été 

réalisé par les membres de l’équipe LIFE ainsi que par David Kever (DEMNA). 
 

 

Site Type de plan d’eau Nombre de plans d’eau suivis Année(s) de suivi 

Fagne de Malchamps 

Ancien plan d’eau 2 

2016 à 2019 Décapage 1 

Digue 3 

Fagne de Pansire Digue 5 2016 

Pisserotte 
Décapage 4 

2016 à 2017 
Digue 2 

Fagnes de Stoumont – 
Extension 

Digue 2 2016 

 

Tableau 1: Détails concernant l’échantillonnage des 20 plans d'eau suivis dans le cadre des relevés spécifiques en libellules. 
 

 
Exploitation des bases de données naturalistes (papillons et libellules). Les suivis par transects et les suivis spécifiques de libellules 

réalisés par l’équipe LIFE ont été complétés par l’exploitation des données externes encodées dans deux bases de données naturalistes 
(OFFH et observations.be), disponibles jusqu’en janvier 2019 (données disponibles pour l’année 2018 et les années antérieures). Pour cela, 

les données géolocalisées dans les 49 sites concernés par le LIFE Ardenne liégeoise, ainsi que celles localisées dans une zone « tampon » de 

100 m autour de ces sites, ont été extraites des bases de données. Les données imprécises (par exemple, les données volontairement floutées 
par l’observateur et donc ramenées au centre de carrés UTM), renseignées comme incertaines ou pour lesquelles le taxon se référait 

uniquement à un nom de genre (par exemple, Aeshna sp. ou Pieris sp.) n’ont pas été prises en compte. Enfin, les observations collectées de 

manière opportuniste (dans des sites pour lesquels aucun transect fixe n’a été mis en place) par les membres de l’équipe LIFE Ardenne 
liégeoise ont également été intégrées. 

 

 

Jeux de données utilisés pour les analyses  

 

Entre 2012 et 2019, les suivis par transects et les données collectées de manière plus opportuniste par les 

membres de l’équipe LIFE Ardenne liégeoise ont permis la récolte de 1829 données de libellules et de 1743 

données de papillons de jour. Dans le cadre de cet article, une donnée* est définie comme la présence d’une 

espèce, à une date donnée dans un site donné. Ainsi, plusieurs observations d’une même espèce à une même date 

dans un même site sont donc considérées comme une seule donnée. La contribution des données LIFE Ardenne 

liégeoise à l’ensemble des données d’odonates et de papillons de jour récoltées sur le périmètre de projet est 

importante, puisqu’elle varie annuellement entre 14,6% et 58,9% (46% en moyenne) pour les libellules et entre 

3,3% et 50,5% (31,7% en moyenne entre 2012 et 2018) pour les papillons. Par ailleurs, les suivis spécifiques 

(inventaires à l’échelle de la mare) ont généré 452 données supplémentaires de libellules.  
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Thèmes abordés et traitement préliminaire des données  
 

Ces données, tant celles collectées par l’équipe LIFE que celles externes à l’équipe, ont été utilisées pour 

répondre à différentes questions reprises au sein de quatre thèmes principaux : 

 L’évolution de la diversité spécifique en libellules et papillons ; 

 L’évolution de la répartition des espèces de libellules et de papillons typiques des plateaux ardennais ; 

 La comparaison de l’abondance en libellules sur les plans d’eau anciens et nouvellement créés ; 

 La tendance des espèces de papillons typiques des fonds de vallées ardennais. 

 

Ces thèmes, ainsi que les échelles spatiales et les données utilisées qui y sont associés, sont synthétisés dans le 

Tableau 2. 

 

 

Thème 1 : Evolution de la diversité spécifique en libellules et papillons. 

 

L’évolution de la richesse spécifique à l’échelle du périmètre de projet* (c’est-à-dire le nombre total d’espèces 

observées) a été évaluée séparément pour les libellules et pour les papillons. Pour cela, nous avons définis deux 

périodes* d’intérêt : la période 1, comprise entre 2006 et 2014, et la période 2, comprise entre 2015 et 2019. La 

période 1 (2006-2014) correspond à la période de référence, avant le début des travaux d’envergure réalisés par 

le projet LIFE Ardenne. En effet, bien que le projet ait commencé en 2012, les premiers travaux importants ont 

commencé en 2014. La période 2 (2015-2019) correspond donc à la période à partir de laquelle des effets positifs 

sur les libellules et papillons pouvaient être attendus. La durée de la période de référence (neuf années) a été 

définie afin d’avoir un nombre de données globalement similaire entre les périodes, reflétant un effort de 

prospection lui aussi comparable : 2410 données entre 2006 et 2014 et 2090 données entre 2015 et 2019 pour les 

libellules ; 3259 données entre 2006 et 2014 et 2312 données entre 2015 et 2019 pour les papillons. 

 

Les travaux de restauration écologique n’ont pas impliqué la création de plans d’eau dans tous les sites du 

périmètre de projet. Dès lors, pour les libellules, en plus de quantifier le changement dans la richesse spécifique à 

l’échelle du périmètre de projet, nous avons également évalué l’évolution de la richesse spécifique pour une 

sélection de 20 sites où les travaux de restauration hydrique ou de création de plans d’eau ont été les plus 

importants. Cela nous permet de mieux appréhender l’effet de la création (ou de la restauration) de plans d’eau 

sur la richesse spécifique en libellules. L’effort d’échantillonnage entre 2006 et 2019 pour cette sélection de sites 

peut être appréhendé au moyen du nombre de visites ayant généré au moins une donnée de libellule. Le Tableau 

3 reprend, par année, ce nombre de visites pour chaque site. 

 

 
Thème traité Groupe étudié Echelle spatiale considérée Données utilisées 

Thème 1 : Evolution de la diversité 

spécifique 

Libellules 

Périmètre de projet (49 sites) Transects libellules + Suivis 

spécifiques libellules + 

Bases de données 
20 sites avec travaux hydriques 

importants 

Papillons Périmètre de projet (49 sites) 
Transects papillons + Bases 

de données 

Thème 2 : Evolution de la 

répartition des espèces typiques des 

plateaux ardennais et des espèces 
pionnières 

Libellules 

Périmètre de projet (49 sites) Transects libellules + Suivis 

spécifiques libellules + 
Bases de données 

20 sites avec travaux hydriques 
importants 

Papillons Périmètre de projet (49 sites) 
Transects papillons + Bases 

de données 

Thème 3 : Comparaison de 
l’abondance en libellules sur les 

plans d’eau anciens et 

nouvellement créés 

Libellules 
2 plans d’eau anciens et 3 digues du site 

de Malchamps 
Suivis spécifiques libellules 

Thème 4 : Tendance des espèces de 

papillons typiques des fonds de 

vallées ardennaises 

Papillons 

Périmètre de projet (49 sites) 

Transects papillons + Bases 
de données 

Sites avec au moins 4 années 
d’observations d’espèces-cibles entre 

2012 et 2019 

 

Tableau 2: Détail des thèmes principaux traités dans les analyses. 
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Site 

2
0
0
6

 

2
0
0
7

 

2
0
0
8

 

2
0
0
9

 

2
0
1
0

 

2
0
1
1

 

2
0
1
2

 

2
0
1
3

 

2
0
1
4

 

2
0
1
5

 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

2
0
1
9

 

Total 

par site 

Au Rosier & 

Genévrière de Cour 
  1        1 1  4 7 

Chavanne      1 1 2 1   2 2 3 12 

Chifontaine  2 1 5 3 1 1 3 1 2 2 5 10 3 39 

Fagne de Crépale  2 4 1  1 2 1     2 3 16 

Fagne de Grand 
Biseu 

   1         2 4 7 

Fagne de Pansire         1 3 4 3 3 2 16 

Fagne de Stavelot        3 2    2 5 12 

Fagne James    1       1  2 1 5 

Fagnes de Stoumont 

- Extension 
 2     1 3   2 3 4 2 17 

Grande Fange & 

Sacrawé 
6 5 9 16 27 19 23 16 16 23 21 24 19 6 230 

Les Gottais & Noir 

Ru 
      1 1 1  2 6 7 3 21 

Malchamps 10 22 20 18 13 6 15 18 14 10 14 13 17 7 197 

Malchamps - 
Extension Martens 

       2  2   2 2 8 

Mardelles 

d'Arbrefontaine 
 1  1 1 1 1 1   2 1 5 3 17 

Pisserotte   1 5 2  1 2 2 1 4 3 3 6 30 

Quatre-Vents     1   1 3 2 4 7 4 2 24 

Ruisseau de la Sawe          1 1 3 2 3 10 

Ruisseau du Taureau           1  3 1 5 

Tapeu              3 3 

Tourbière de 

Solwaster 
4 6 8 2 7  5 2 6 2 2 2 3 3 52 

Total par année 20 40 44 50 54 29 51 55 47 46 61 73 92 66 728 

 
Tableau 3 : Effort d’échantillonnage sur la sélection de 20 sites étudiés de manière plus précise concernant la richesse spécifique en 

Odonates. Les nombres correspondent aux visites (toutes sources confondues) ayant généré au moins une donnée de libellule. 

 
 

Thème 2 : Evolution de la répartition des espèces de libellules et de papillons pionnières ou typiques des 

plateaux ardennais 

 

Les travaux de restauration écologique entrepris par le projet LIFE Ardenne liégeoise ont permis la création de 

nouveaux habitats dont certains initialement peu colonisés par la végétation. On peut donc s’attendre à ce que 

ces milieux soient colonisés par des espèces dites pionnières et notamment par les libellules Libellula depressa et 

Ischnura pumilio en ce qui concerne les milieux aquatiques. L’évolution de la répartition de ces espèces a été 

évaluée en comparant le nombre de sites du périmètre de projet (49 sites au total) occupés par ces espèces durant 

les périodes 1 et 2.  

 

Dans le cadre du projet LIFE Ardenne liégeoise, les espèces de libellules spécialistes des tourbières (espèces 

tyrphophiles*, tyrphobiontes* ou des eaux courantes de tourbières) constituaient une cible prioritaire des actions 

de restauration. En Wallonie, huit espèces sont considérées comme typiques des tourbières (catégories TO et CT 

du Tableau 4) ; Aeshna juncea, Aeshna subarctica, Coenagrion hastulatum, Leucorrhinia dubia, Leucorrhinia 

rubicunda, Orthetrum coerulescens, Somatochlora arctica et Sympetrum danae (Fig. 4A-C). Nous avons tout 

d’abord comparé le nombre d’espèces de tourbière observées par site entre les périodes 1 (2006-2014) et 2 

(2015-2019), pour les 20 sites où les travaux de restauration hydrique et de création de plans d’eau ont été les 

plus importants. Ensuite, l’évolution de la répartition de ces espèces a été évaluée de manière plus globale en 

comparant le nombre de sites du périmètre de projet occupés par ces espèces durant les périodes 1 et 2. Le statut 
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de Leucorrhinia pectoralis (Fig. 4D) sera également abordé, cette espèce pouvant être considérée comme 

remarquable puisqu’elle fait partie des espèces reprises dans la Directive européenne « Faune-Flore-Habitat ». 

 

Enfin, nous avons sélectionné 10 espèces de papillons typiques des plateaux et fonds de vallées ardennais (Fig. 

5), qui constituaient les cibles des travaux de restauration : Argynnis aglaja, Boloria aquilonaris, Boloria 

eunomia, Callophrys rubi, Carterocephalus palaemon, Erebia medusa, Lycaena helle, Lycaena hippothoe, 

Melitaea athalia et Pyrgus malvae. L’évolution de la répartition de ces espèces-cibles a été évaluée en 

comparant le nombre de sites du périmètre de projet occupés par ces espèces durant les périodes 1 et 2. 

 

 

 

Fig. 4: Quelques espèces de libellules typiques des plateaux ardennais. (A) Aeschne des joncs (Aeshna juncea) ; (B) Leucorrhine douteuse 

(Leucorrhinia dubia) ; (C) Orthétrum bleuissant (Orthetrum coerulescens) et (D) Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis). Photos 
Aurélien Kaiser 
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Fig. 5: Quelques espèces de papillons typiques des plateaux et fonds de vallées ardennais. (A) Nacré de la bistorte (Boloria eunomia) ; (B) 

Cuivré de la bistorte (Lycaena helle) ; (C) Nacré de la canneberge (Boloria aquilonaris) et (D) Hespérie de la mauve (Pyrgus malvae, ici de 
la forme taras). Photos Aurélien Kaiser 

 

 

Thème 3 : comparaison de l’abondance en libellules sur les plans d’eau anciens et nouvellement créés  

 
Les données de libellules récoltées dans le cadre des suivis spécifiques par mare (Tableau 1) ont été exploitées 

dans le but de comparer l’abondance des odonates sur des plans d’eau « anciens » et des plans d’eau 

nouvellement créés. Cependant, au vu de la répartition inégale des données et des types de plans entre les sites, 

nous avons choisi de restreindre l’analyse au seul site de Malchamps. De plus, nous avons choisi de ne pas 

inclure le plan d’eau de type « décapage » dans ces analyses, puisqu’un seul aménagement de ce type a été suivi 

(voir Tableau 1). L’analyse portera donc sur les deux plans d’eau « anciens » et trois digues créées dans le cadre 

du projet ; tous ces sites ont été inventoriés chaque année entre 2016 et 2019. Afin d’étudier les effets du type de 

plan d’eau sur l’abondance, d’autres étapes de préparation du jeu de données ont été nécessaires : (1) pour les 

observations se référant à des couples, le nombre d’individus renseignés a été doublé ; (2) lorsque plusieurs 

encodages d’une même espèce à une même date sur un plan d’eau et par le même observateur étaient renseignés, 

ceux-ci ont été sommés ; (3) après cette première simplification, lorsqu’une espèce a été observée sur un même 

plan d’eau à plusieurs dates au sein d’une même année, seule l’observation renseignant le plus grand nombre 

d’individus a été retenue. La conséquence de ce traitement des données est que chaque espèce est représentée 

une seule fois par an et par plan d’eau dans le jeu de données (nombre maximal observé sur l’année sur un plan 

d’eau donné). L’analyse de l’abondance (par espèce) a été réalisée au moyen de modèles de Poisson mixtes 
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(fonction de lien log). Les facteurs « Année », « Type de plan d’eau » et leur interaction étaient les variables 

explicatives, et l’identifiant unique attribué à chaque plan d’eau a été inclus comme facteur aléatoire pour tenir 

compte de la répétition des comptages sur les mêmes plans d’eau et éviter la « pseudoréplication ». On 

considérera un effet comme statistiquement significatif lorsque la P-valeur associée à un effet sera inférieure ou 

égale à 0,05. 

 

 

Thème 4 : Tendance des espèces de papillons typiques des fonds de vallées ardennais 

 

Enfin, pour les papillons, nous avons identifié quatre espèces-cibles de papillons pour lesquelles le nombre de 

sites occupés était stable ou avait diminué entre les périodes 1 et 2 (Lycaena helle et L. hippothoe, Boloria 

eunomia et B. aquilonaris). En complément de l’évolution du nombre de sites occupés par ces espèces, nous 

avons cherché comment avait changé la tendance de ces espèces à une échelle temporelle plus fine, entre le 

début et la fin du projet. Pour cela, trois « indices » ont été calculés : (1) l’évolution du nombre de sites occupés 

annuellement depuis 2012 (année de début du projet LIFE Ardenne liégeoise) ; (2) l’évolution annuelle du 

nombre maximal d’individus observés à l’échelle du périmètre de projet ; (3) pour les sites où ces espèces-cibles 

ont été observées au moins quatre années entre 2012 et 2019, l’évolution du nombre maximal d’individus 

observés par site, chaque site étant considéré ici individuellement. Pour les points (2) et (3), nous n’avons pas 

pris en compte les données se rapportant à une période d’observation de plus d’un jour (l’encodage dans la base 

de données OFFH permettant d’encoder des inventaires s’étant déroulés sur plusieurs jours). Ces dernières 

données (N = 39 observations) se référaient généralement à des estimations de taille de population par capture-

marquage-recapture dans le cadre de projets de recherche menés par l’UCLouvain sur les dynamiques de 

métapopulations de L. helle et B. aquilonaris et B. eunomia (voir par exemple Dubois, 2018). Ces inventaires par 

captures n’étant disponibles que pour quelques sites et la méthodologie employée pour ces relevés étant 

différente des méthodes d’observation « classiques », nous ne les inclurons pas dans les analyses présentées ici. 

Une fois ces données exclues, nous avons sommé les nombres de papillons observés à une même date, sur un 

même site et par un même observateur. Cette opération a été réalisée car certaines applications naturalistes de 

géolocalisation (par exemple, ObsMapp) permettent de renseigner les papillons observés au fur et à mesure du 

parcours de l’observateur. Dans les bases de données, cela peut donc entraîner une multiplication des 

observations au sein d’un site pour une date donnée. Chaque année, l’observation renseignant le nombre le plus 

élevé d’individus pour chaque site a été conservée et a été utilisée comme proxy pour la taille de population sur 

ce site (peak counts   – voir par exemple Bried & Pellet, 2012). Pour l’analyse du point (2), une analyse visuelle 

basée sur l’inspection des boîtes à moustaches (boxplots) a été utilisée pour évaluer l’évolution du nombre 

maximal d’individus observés à l’échelle du périmètre de projet. Dans ce cadre, chaque site a été traité comme 

une répétition indépendante, sans tenir compte de l’autocorrélation spatiale qui pourrait exister entre les sites. 

Pour l’analyse du point (3), nous avons utilisé une corrélation de Pearson visant à évaluer, pour chaque site, la 

relation entre l’année d’observation et le nombre maximal de papillons renseigné. La tendance a été considérée 

comme positive lorsque la valeur du coefficient de Pearson était supérieure ou égale à 0,6. A l’opposé, la 

tendance a été considérée comme négative lorsque cette valeur était inférieure ou égale à -0,6. Entre ces deux 

valeurs, la tendance a été considérée comme stable. 

 

 

Résultats 
 

Libellules 

 

Evolution de la richesse spécifique. À l’échelle du périmètre de projet, on note une légère diminution de la 

richesse spécifique globale pour les libellules. Le nombre d’espèces observées est passé de 47 durant la période 1 

(2006-2014) à 41 durant la période 2 (2015-2019) (Tableau 4). Cette diminution apparente est due à la 

diminution du nombre d’espèces ubiquistes* (diminution de 35 à 29 espèces), alors que le nombre d’espèces 

qualifiées de rhéophiles* (i.e. espèces fréquentant préférentiellement les eaux courantes) et le nombre d’espèces 

spécialistes des tourbières restent stables. Les espèces n’ayant pas été ré-observées durant la période 2015-2019 

incluent Ceriagrion tenellum, Erythromma najas, Erythromma viridulum, Gomphus pulchellus, Anax ephippiger, 

Lestes barbarus, Sympecma fusca et Sympetrum flaveolum. Parmi ces huit espèces, quatre n’avaient été 

observées qu’une seule fois durant la période 2006-2014 (C. tenellum, A. ephippiger, S. fusca et S. flaveolum). 

Simultanément, deux espèces ont fait leur apparition dans le périmètre : Brachytron pratense (1 observation) et 

Sympetrum fonscolombii (6 observations). 

 

Le même exercice de comparaison de la richesse spécifique en libellules pour les 20 sites sur lesquels des 

travaux importants de restauration hydrique et de création de plans d’eau ont été réalisés permet d’identifier 3 
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groupes de sites (Fig. 6). Le premier groupe reprend trois sites (Grande Fange de Bihain, Fagne de Malchamps et 

Tourbière de Solwaster) pour lesquels la diversité spécifique enregistrée durant la période de référence, avant 

travaux (2006-2014), était importante (>25 espèces). Pour ces sites, la diversité spécifique diminue sensiblement 

durant la période 2, après travaux (2015-2019). Le second groupe reprend les sites pour lesquels la diversité 

spécifique était initialement faible à moyennement élevée (richesse supérieure à 5 espèces, mais inférieure à 20 

espèces ; 9 sites). Au sein de ce groupe, la diversité spécifique augmente pour tous les sites, dans des proportions 

variées, à l’exception d’un site (Mardelles d’Arbrefontaine) où elle est stable entre les deux périodes. Enfin, le 

troisième groupe reprend les sites pour lesquels l’offre en termes d’habitats favorables aux libellules était très 

faible, voire inexistante au début du projet. Le nombre d’espèces enregistré entre 2006-2014 y était donc très 

réduit (<5 espèces ; 8 sites). Après travaux, le nombre d’espèces a très fortement augmenté sur ces derniers sites 

pour atteindre une moyenne de 14 espèces. 

 

À l’échelle du périmètre, 10 espèces menacées (statut « Vulnérable » ou « En danger » selon la liste rouge des 

libellules de Wallonie révisée en 2021 (Motte et al., 2021) ont été observées tant durant la période 2006-2014 

que durant la période 2015-2019. Une espèce appartenant à la liste rouge n’a pas été ré-observée (Ceriagrion 

tenellum) et une espèce a fait son apparition (Brachytron pratense), mais il s’agit vraisemblablement de visiteurs 

occasionnels (une observation chaque fois). 

 

Progression des espèces spécialistes de tourbières. Les 8 espèces typiques des tourbières (Aeshna juncea, 

Aeshna subarctica, Coenagrion hastulatum, Leucorrhinia dubia, Leucorrhinia rubicunda, Orthetrum 

coerulescens, Somatochlora arctica et Sympetrum danae) ont toutes été notées dans le périmètre de projet, autant 

durant la période 2006-2014 que durant la période 2015-2019. 

 

La Fig. 7 montre le nombre d’espèces de tourbière observées par site pour les périodes 2006-2014 et 2015-2019, 

pour la sélection des 20 sites où des travaux hydriques ont été entrepris. Durant la période 2006-2014, sept de ces 

sites n’abritaient aucune espèce de tourbière et trois en abritaient une seule, ce qui montre que la majorité des 

sites sur lesquels des aménagements de plans d’eau ont été entrepris étaient initialement (très) pauvres en 

espèces de tourbières. Après la fin des travaux de restauration, tous les sites abritaient au moins une espèce de 

tourbière, ce nombre variant entre 1 et 8 (valeur dominante : 3). Il était possible d’observer l’ensemble des 

espèces typiques de tourbières sur un site (Fagne de Malchamps) lors de la période 2015-2019. 

 

Cette progression constatée à l’échelle de cette sélection de 20 sites est également visible à une échelle plus 

globale : le Tableau 5 reprend le nombre de sites occupés par chaque espèce de tourbières à l’échelle du 

périmètre de projet (49 sites au total), pour les deux périodes considérées. Six espèces (Aeshna juncea, 

Coenagrion hastulatum, Leucorrhinia dubia, Leucorrhinia rubicunda, Orthetrum coerulescens et Sympetrum 

danae) ont été détectées dans un nombre de sites plus important par rapport à la période de référence, tandis que 

le nombre de sites occupés par les deux autres espèces (Somatochlora arctica et Aeshna subarctica) est resté 

stable. Pour la majorité des espèces, des extinctions locales apparentes sont néanmoins notées. 

 

Progression des espèces pionnières et le cas de Leucorrhinia pectoralis. Les espèces pionnières ont également 

largement bénéficié de la création de nouveaux plans d’eau (sur 24 des 49 sites concernés par le projet), comme 

en attestent les progressions de Libellula depressa et Ischnura pumilio (Tableau 5).  

 

Le cas de Leucorrhinia pectoralis est plus complexe. Cette espèce est d’abord observée en 2010 sur un site du 

Plateau des Tailles (Grande Fange de Bihain), puis à nouveau au même endroit en 2012. Les années suivantes, 

les observations et les sites où l’espèce est observée se multiplient (Fig. 8). Les effectifs varient fortement d’une 

année à l’autre (maximum sept individus observés simultanément sur un même site) et les observations se 

concentrent principalement les années paires, surtout en 2012 et 2018, années d’afflux de leucorrhines (Goffart 

et al., 2012 ; Motte, 2019). Sur les 25 observations renseignées depuis 2010, 15 concernaient des individus 

uniques et seule une observation mentionnait explicitement la présence de femelles. À noter que seuls deux sites 

sont fréquentés plusieurs années, ce qui conduit à une augmentation constante du nombre de sites cumulés où est 

contactée l’espèce. Ainsi, entre 2010 et 2019, 14 sites avaient fait l’objet d’au moins une donnée de L. pectoralis. 

 

Comparaison de l’abondance en odonates sur les plans d’eau anciens et nouvellement créés. De manière 

globale, l’abondance en odonates sur les plans d’eau était plus importante en 2017 que lors des autres années. À 

noter qu’en 2018 et 2019, de nombreuses digues étaient presque ou totalement à sec lors des passages de juillet 

et septembre (David Kever, comm. pers.), ce qui explique au moins partiellement l’abondance faible lors de ces 

deux années de relevés. Même si l’abondance totale apparaît comme légèrement supérieure sur les digues pour 

les quatre années considérées ici (Fig. 9A), aucun effet global du type de plan d’eau n’a été détecté (χ2
1 = 1.44 ; P 

= 0.23). L’effet d’interaction Année × Type de plan d’eau est, lui, significatif statistiquement (χ2
2 = 13.04 ; P = 
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0.005), ce qui indique que la différence d’abondance entre les digues et les plans d’eau anciens varie en fonction 

des années. 

 

En restreignant l’analyse aux anisoptères spécialistes de tourbières les plus exigeants observés dans le cadre de 

ces relevés détaillés (Aeshna juncea, Leucorrhinia dubia et Orthetrum coerulescens), on observe que ces espèces 

sont plus abondantes sur les plans d’eau anciens (effet « type de plan d’eau » : χ2
1 = 44.97 ; P < 0.001) (Fig. 9D). 

A l’opposé, deux espèces à tendance généraliste/pionnière (Sympetrum danae et Libellula quadrimaculata) sont 

présentes en nombres plus élevés sur les digues (effet « type de plan d’eau » – S. danae : χ2
1 = 4.23 ; P = 0.04 – 

L. quadrimaculata : χ2
1 = 32.76 ; P < 0.001) (Fig. 9B & C). La différence entre les deux types de plans d’eau 

pour ces deux espèces semble néanmoins se réduire progressivement au cours du temps (interaction Année × 

Type de plan d’eau statistiquement significative pour les deux espèces à P = 0.05). 

 
 

Espèce Statut LR Distribution Groupe écologique 
Présence 2006-

2014 

Présence 2015-

2019 

Aeshna cyanea LC Pan ouest-paléarctique UB X X 

Aeshna grandis LC Euro-sibérienne UB X X 

Aeshna juncea NT Holarctique TO X X 

Aeshna mixta LC Euro-sibérienne UB X X 

Aeshna subarctica EN Euro-sibérienne TO X X 

Anax ephippiger NE Afro-tropicale UB X  

Anax imperator LC Afro-européenne UB X X 

Brachytron pratense NT Pan ouest-paléarctique UB  X 

Calopteryx splendens LC Euro-sibérienne CO X X 

Calopteryx virgo LC Euro-sibérienne CO X X 

Ceriagrion tenellum LC Ibéro-atlantique UB X  

Coenagrion hastulatum VU Euro-sibérienne TO X X 

Coenagrion puella LC Euro-sibérienne UB X X 

Coenagrion pulchellum EN Euro-sibérienne UB X X 

Coenagrion scitulum LC 
Holoméditerranéenne à expansion 

atlantique 
UB X X 

Cordulegaster boltonii LC Pan ouest-paléarctique CO X X 

Cordulia aenea LC Euro-sibérienne UB X X 

Crocothemis erythraea LC Afro-européenne UB X X 

Enallagma cyathigerum LC Euro-sibérienne UB X X 

Erythromma najas LC Euro-sibérienne UB X  

Erythromma viridulum LC Subméditerranéenne UB X  

Gomphus pulchellus LC Ibéro-atlantique UB X  

Ischnura elegans LC Pan ouest-paléarctique UB X X 

Ischnura pumilio LC Subméditerranéenne UB X X 
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Lestes barbarus LC 
Holoméditerranéenne à expansion 

orientale 
UB X  

Lestes dryas VU Holarctique UB X X 

Lestes sponsa LC Euro-sibérienne UB X X 

Lestes virens VU Euro-sibérienne UB X X 

Lestes viridis LC Pan ouest-paléarctique UB X X 

Leucorrhinia dubia NT Euro-sibérienne TO X X 

Leucorrhinia pectoralis EN Euro-sibérienne UB X X 

Leucorrhinia rubicunda EN Euro-sibérienne TO X X 

Libellula depressa LC Pan ouest-paléarctique UB X X 

Libellula quadrimaculata LC Holarctique UB X X 

Onychogomphus forcipatus LC Pan ouest-paléarctique CO X X 

Orthetrum brunneum LC Subméditerranéenne UB X X 

Orthetrum cancellatum LC Pan ouest-paléarctique UB X X 

Orthetrum coerulescens LC Pan ouest-paléarctique CT X X 

Platycnemis pennipes LC Euro-sibérienne UB X X 

Pyrrhosoma nymphula LC Pan ouest-paléarctique UB X X 

Somatochlora arctica VU Euro-sibérienne CT X X 

Somatochlora metallica LC Euro-sibérienne UB X X 

Sympecma fusca LC Pan ouest-paléarctique UB X  

Sympetrum danae LC Holarctique TO X X 

Sympetrum flaveolum NE Euro-sibérienne UB X  

Sympetrum fonscolombii LC Afro-européenne UB  X 

Sympetrum sanguineum LC Euro-sibérienne UB X X 

Sympetrum striolatum LC Pan ouest-paléarctique UB X X 

Sympetrum vulgatum VU Euro-sibérienne UB X X 

 47 41 

 

Tableau 4: Liste des espèces de libellules observées sur le périmètre de projet durant la période 1 (2006-2014) et la période 2 (2015-2019). 

Pour chaque espèce, le statut selon la liste rouge (LR) wallonne de 2021, le pattern de distribution en Europe (Boudot et al., 2017), le groupe 

écologique (UB = ubiquiste ; TO = tyrphophile/tyrphobionte ; CO = eaux courantes ; CT = eaux courantes des tourbières  – Goffart et al., 

2006) et la présence durant les deux périodes sont indiqués 
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Fig. 6: Évolution de la richesse spécifique en libellules entre les périodes 2006-2014 et 2015-2019, pour l'ensemble du périmètre de projet 

(Périmètre LIFE AL) et pour la sélection de 20 sites où ont été réalisés des travaux hydriques importants. Chaque espèce est classée dans un 

des grands groupes écologiques (voir Tableau 4). 
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Fig. 7: Distribution de fréquence des nombres d’espèces de libellules de tourbières (N = 8) avant et après restauration dans les 20 sites 

préalablement sélectionnés. 
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Espèce 
Occupation 2006-

2014 

Occupation 2015-

2019 

Non retrouvée 

2015-2019 

Nouvellement 

observée 

2015-2019 

Différence 

Espèces de tourbières 

Aeshna juncea 13 24 3 14 + 11 

Aeshna subarctica 1 1 0 0 0 

Coenagrion 

hastulatum 
2 6 0 4 + 4 

Leucorrhinia dubia 7 14 2 9 + 7 

Leucorrhinia 

rubicunda 
1 5 0 4 + 4 

Orthetrum 
coerulescens 

8 14 2 8 + 6 

Somatochlora 
arctica 

6 6 1 1 0 

Sympetrum danae 19 27 3 11 + 8 

Espèces pionnières 

Ischnura pumilio 3 11 1 9 + 8 

Libellula depressa 21 35 6 20 + 14 

 

 

 
Tableau 5: Nombre de sites occupés par les espèces de libellules de tourbières et pionnières pour les périodes 2006-2014 et 2015-2019, le 

nombre de sites où l'espèce n'a pas été retrouvée (2015-2019), où elle a été nouvellement observée (2015-2019) et le bilan global (différence 

entre les nombres de ces apparitions et disparitions apparentes) entre les deux périodes. 
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Fig. 8: Graphe récapitulatif des observations de Leucorrhinia pectoralis au sein du périmètre de projet. Le nombre d’observations, le nombre 

maximal d’individus observés simultanément et le nombre de sites occupés sont représentés pour chaque année depuis 2010 (année de la 

première observation). Le nombre cumulé de sites occupés par l’espèce est représenté dans le coin supérieur droit. 
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Fig. 9: Comparaison (A) de l’abondance totale en Odonates ; (B) de l’abondance de Sympetrum danae ; (C) de l’abondance de Libellula 

quadrimaculata et (D) de l’abondance des Anisoptères spécialistes des tourbières sur les plans d’eau anciens (ANC) et les digues (DIG) entre 
2016 et 2019. Chaque barre correspond à la moyenne ± l’écart-type. 
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Papillons 

 

Evolution de la richesse spécifique. On note une légère diminution de la richesse spécifique globale à l’échelle 

du périmètre. Le nombre d’espèces observées est passé de 58 durant la période 2006-2014 à 57 durant la période 

2015-2019 (Tableau 6). Les espèces n’ayant pas été ré-observées durant la période 2015-2019 incluent le Fadet 

des tourbières (Coenonympha tullia), le Damier de la succise (Euphydryas aurinia), le Cuivré des marais 

(Lycaena dispar), l’Argus bleu-nacré (Lysandra coridon), le Petit Argus (Plebeius argus), l’Amaryllis (Pyronia 

tithonus) et le Thécla du prunier (Satyrium pruni). Parmi ces sept espèces, seules deux (Coenonympha tullia et 

Euphydryas aurinia) avaient été observées plus d’une fois durant la période 2006-2014. Simultanément, six 

espèces ont fait leur apparition dans le périmètre : le Nacré de la ronce (Brenthis daphne – 14 observations), la 

Grisette (Carcharodus alceae – 2 observations), l’Azuré du trèfle (Cupido argiades – 2 observations), le Petit 

Nacré (Issoria lathonia – 2 observations), la Mélitée du plantain (Melitaea cinxia – 1 observation) et la Piéride 

de l'ibéride (Pieris mannii – 1 observation). 

 

Progression des espèces-cibles et patrimoniales. Le Tableau 7 reprend la comparaison du nombre de sites 

occupés par les principales espèces prioritaires et autres espèces patrimoniales des milieux visés par les actions 

de restauration entre la période de référence et la période récente. La répartition de la plupart des espèces 

typiques des prairies humides et lisières forestières et le Nacré de la canneberge (Boloria aquilonaris) 

apparaissent comme globalement stables entre les deux périodes. Malgré cette apparente stabilité, il faut 

néanmoins noter que ces espèces ont apparemment disparu de certains sites et semblent être apparues dans 

d’autres. La seule espèce de ce groupe à avoir un bilan globalement négatif est le Cuivré écarlate (Lycaena 

hippothoe). Pour les espèces Callophrys rubi, Carterocephalus palaemon et Pyrgus malvae, le nombre de sites 

occupés a nettement augmenté entre les deux périodes. Cette progression semble être due à une meilleure 

détection de ces espèces, notamment grâce aux prospections organisées par l’équipe LIFE durant le pic de la 

période de vol de ces espèces (mois de mai). En effet, des analyses complémentaires montrent une corrélation 

positive entre le nombre de sites occupés annuellement par ces espèces et l’effort de prospection par l’équipe 

LIFE au mois de mai (mesuré par le nombre de données papillons encodées par l’équipe pour le mois de mai).  

 

Tendances des espèces-cibles. Le Cuivré de la bistorte (Lycaena helle), le Nacré de la bistorte (Boloria 

eunomia), le Nacré de la canneberge (Boloria aquilonaris) et le Cuivré écarlate (Lycaena hippothoe) montrent 

une répartition stable ou en léger déclin (Tableau 7). Pour ces espèces, le nombre de sites occupés annuellement 

depuis 2012 est présenté au Tableau 8. Pour une espèce donnée, le nombre de sites occupés varie fortement entre 

années, sans qu’une tendance générale se dégage. Cette variabilité reflète principalement la variabilité 

interannuelle en terme d’effort d’échantillonnage puisque l’on observe une corrélation positive entre le nombre 

de sites occupés par ces espèces et l’effort de prospection annuel (mesuré par le nombre de données encodées, 

toutes sources confondues) (r de Pearson > 0.6 pour ces 4 espèces). 

 

Pour évaluer la tendance générale (à l’échelle du périmètre de projet) de ces espèces en termes d’abondance, 

nous avons utilisé le nombre maximal d’individus observés par site sur l’ensemble du périmètre de projet entre 

2012 et 2019. La tendance générale diffère entre les quatre espèces (Fig. 10). Pour L. helle et B. eunomia, les 

effectifs sont globalement stables entre 2012 et 2015 avant de diminuer pour la période 2016-2019. Pour B. 

aquilonaris, les effectifs fluctuent fort et aucune tendance claire ne semble se dégager à ce jour. Dans le cas de L. 

hippothoe, les effectifs semblent augmenter dans les années les plus récentes. 

 

Enfin, l’évolution annuelle du nombre maximal d’individus observés par site est présentée pour L. helle, L. 

hippothoe et pour B. eunomia (Tableau 9) pour les sites du périmètre de projet ayant été occupés au moins quatre 

ans durant la période 2012-2019. Sur les cinq sites occupés au moins quatre années par L. helle, une diminution 

des effectifs maximaux est détectée sur quatre sites (Vallée de l’Amblève à Ligneuville, Grande Fange de 

Bihain, Fange de Pisserotte et Prés de la Lienne). Pour L. hippothoe, seule la population présente sur la Fagne de 

Malchamps montre une tendance à l’augmentation. Enfin, pour B. eunomia, une diminution est observée sur un 

des quatre sites où l’espèce a été enregistrée au moins quatre années (Tourbière de Solwaster). 
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Espèce 
Statut Liste 

Rouge 

Présence 2006-

2014 

Présence 2015-

2019 

Aglais urticae LC X X 

Anthocharis cardamines LC X X 

Apatura ilia LC X X 

Apatura iris LC X X 

Aphantopus hyperantus LC X X 

Aporia crataegi LC X X 

Araschnia levana LC X X 

Argynnis aglaja EN X X 

Argynnis paphia LC X X 

Boloria aquilonaris VU X X 

Boloria eunomia VU X X 

Boloria selene NT X X 

Brenthis daphne NE  X 

Brenthis ino LC X X 

Callophrys rubi NT X X 

Carcharodus alceae LC  X 

Carterocephalus palaemon LC X X 

Celastrina argiolus LC X X 

Coenonympha pamphilus LC X X 

Coenonympha tullia CR X  

Colias croceus NE X X 

Colias hyale NE X X 

Cupido argiades RE  X 

Erebia medusa VU X X 

Euphydryas aurinia a CR X  

Gonepteryx rhamni LC X X 

Inachis io LC X X 

Issoria lathonia LC  X 

Lasiommata maera VU X X 

Lasiommata megera LC X X 

Leptidea sp. b  X X 

Limenitis camilla LC X X 

Lycaena dispar a LC X  

Lycaena helle a VU X X 

Lycaena hippothoe VU X X 

Lycaena phlaeas LC X X 

Lycaena tityrus LC X X 

Lysandra coridon VU X  

Maniola jurtina LC X X 

Melanargia galathea LC X X 

Melitaea athalia VU X X 

Melitaea cinxia LC  X 

Melitaea diamina LC X X 

Neozephyrus quercus NT X X 

Nymphalis polychloros LC X X 
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Ochlodes sylvanus LC X X 

Papilio machaon LC X X 

Pararge aegeria LC X X 

Pieris brassicae LC X X 

Pieris mannii c   X 

Pieris napi LC X X 

Pieris rapae LC X X 

Plebeius agestis LC X X 

Plebeius argus VU X  

Polygonia c-album LC X X 

Polyommatus icarus LC X X 

Polyommatus semiargus NT X X 

Pyrgus malvae VU X X 

Pyronia tithonus LC X  

Satyrium pruni LC X  

Thymelicus lineola NT X X 

Thymelicus sylvestris LC X X 

Vanessa atalanta LC X X 

Vanessa cardui NE X X 

Nombre total d’espèces observées : 58 57 

 

a Ces espèces sont désignées comme espèces Natura 2000. 
b Plusieurs espèces cryptiques du genre Leptidea sont observables en Wallonie, mais leur identification requiert l’examen minutieux des 

génitalias (Mazel, 2012). Par défaut, la plupart des observateurs renseignent leurs observations sous le taxon Leptidea sinapis ou Leptidea sp. 

Dans le cadre de cet article, nous considérerons ces différentes observations sous le terme générique Leptidea sp. 
c Pieris mannii est d’apparition récente en Wallonie, en 2016 (Vantieghem, 2018) et n’a donc pas de statut suivant la Liste Rouge de 2008. 

 

Tableau 6: Liste des espèces de papillons de jour observées sur le périmètre de projet entre 2006 et 2019. Le statut selon la Liste Rouge 
wallonne de 2008 (Fichefet et al., 2008) est précisé. 

 

 

 

Espèce 
Occupation 

2006-2014 

Occupation 

2015-2019 

Non retrouvée 

2015-2019 

Nouvellement observée 

2015-2019 
Différence 

Argynnis aglaja 2 2 0 0 0 

Boloria aquilonaris 20 19 4 3 - 1 

Boloria eunomia 11 10 2 1 - 1 

Callophrys rubi 5 19 1 15 + 14 

Carterocephalus 

palaemon 
11 21 3 13 + 10 

Erebia medusa 1 2 0 1 + 1 

Lycaena helle 8 8 2 2 0 

Lycaena hippothoe 10 6 6 2 - 4 

Melitaea athalia 2 4 1 3 + 2 

Pyrgus malvae 5 12 0 7 + 7 

 

Tableau 7: Nombre de sites occupés par quelques espèces de papillons emblématiques des milieux ouverts visés par les actions de 
restauration pour les périodes 2006-2014 et 2015-2019, nombre de sites où l'espèce n'a pas été retrouvée en 2015-2019, où elle a été 

nouvellement observée en 2015-2019, et bilan entre les deux périodes. 
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Espèce 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Boloria aquilonaris  12 15 14 11 5 6 13 16 

Boloria eunomia 4 5 6 2 3 6 5 7 

Lycaena helle 4 5 6 2 1 4 4 6 

Lycaena hippothoe 3 5 6 1 2 4 3 4 

 

Tableau 8: Évolution du nombre de sites occupés annuellement par quatre espèces de papillons typiques des tourbières et des prairies 

humides depuis le début du projet LIFE Ardenne liégeoise. 

 

 
  

Site Tendancea 

Boloria eunomia  

Amblève à Ligneuville = 

Grande Fange de Bihain = 

Fange de Pisserotte = 

Tourbière de Solwaster ↘ 

Lycaena helle  

Amblève à Ligneuville ↘ 

Grande Fange de Bihain ↘ 

Fange de Pisserotte ↘ 

Prés de la Lienne ↘ 

Tourbière de Solwaster = 

Lycaena hippothoe  

Grande Fange de Bihain = 

Fange de Pisserotte = 

Fagne de Malchamps ↗ 

 

a La tendance au sein de chaque site a été déterminée selon la valeur du coefficient de Pearson pour la relation entre l’année d’observation et 

le nombre maximal de papillons renseigné. La tendance a été considérée comme positive (↗) lorsque la valeur était supérieure ou égale à 0,6. 

A l’opposé, la tendance a été considérée comme négative (↘) lorsque la valeur du coefficient de corrélation était inférieure ou égale à -0,6. 
Entre ces deux valeurs, la tendance a été considérée comme stable (=). 

 
Tableau 9: Tendance des espèces de papillons typiques des prairies humides au sein du périmètre de projet entre 2012 et 2019. 
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Fig. 10: Évolution annuelle du nombre maximal moyen de papillons observés par année et par site à l’échelle du projet. 
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Discussion 
 

Dans le cadre du projet LIFE Ardenne liégeoise, des relevés standardisés et spécifiques, complémentés par des 

données externes collectées de manière opportuniste, ont été mis en place afin de documenter la réponse des 

papillons de jour et des libellules aux travaux de restauration. Les résultats obtenus grâce à ce monitoring 

montrent une réponse positive et généralement rapide des libellules aux travaux de restauration. À l’opposé, les 

résultats présentés ci-dessus ne mettent pas en évidence de résultats positifs clairs pour les espèces-cibles de 

papillons des prairies humides et tourbières tandis que la progression de certaines espèces patrimoniales typiques 

des milieux ouverts apparaît comme un effet d’une meilleure prospection. Ces résultats sont discutés en détail 

dans les paragraphes suivants, en les replaçant dans un contexte wallon plus large lorsque cela s’avère pertinent. 

 

 

L’Ardenne liégeoise, une région à l’entomofaune variée  

 

À la fois pour les libellules et les papillons, le nombre d’espèces observées à l’échelle du périmètre de projet 

durant la période récente (2015-2019) est légèrement inférieur à ce qui avait été observé durant la période avant 

le début des travaux de restauration (2006-2014). Cette diminution est cependant à relativiser. Ainsi quatre des 

huit espèces de libellules et cinq des sept espèces de papillons qui n’ont pas été observées durant la période 

récente n’avaient été observées qu’une seule fois durant la période de référence et concernaient 

vraisemblablement des individus erratiques n’ayant jamais développé de populations reproductrices dans le 

périmètre de travail LIFE Ardenne liégeoise. Pour les libellules, une analyse plus fine réalisée sur une sélection 

de 20 sites montre néanmoins que la diversité en espèces peut augmenter rapidement à la suite des travaux de 

restauration. C’est le cas sur les sites pour lesquels la diversité en espèces était initialement faible ou modérée, 

où les aménagements réalisés par le LIFE Ardenne liégeoise ont permis d’augmenter l’offre d’habitats pour les 

libellules. Si les espèces ubiquistes représentent la majorité des espèces qui colonisent ces sites, une conséquence 

directe de leur prévalence également importante dans l’odonatofaune wallonne (voir par exemple le Tableau 4), 

les plans d’eau nouvellement créés peuvent aussi rapidement abriter des espèces typiques des tourbières. C’est le 

cas, par exemple, de Sympetrum danae et d’Aeshna juncea qui ont parfois été observées pondant dans les plans 

d’eau dès la première saison suivant leur création. 

 

Il convient de souligner la grande richesse de l’Ardenne liégeoise pour ces deux groupes d’insectes. Durant la 

période récente (2015-2019), 41 espèces de libellules ont été observées, tous sites confondus. Cela représente 

60% de la richesse odonatologique wallonne (qui s’élève à 68 espèces ; Motte et al., 2021) et est comparable à ce 

qui est enregistré sur le plateau des Hautes-Fagnes (Kever et al., 2014). Sur la même période, 57 espèces de 

papillons ont été observées sur le périmètre de projet, représentant 49% des espèces présentes sur la liste 

wallonne (comptant 115 espèces au total – Fichefet et al., 2008). Cela démontre l’importance de la région et des 

réseaux de sites favorables pour la conservation de la diversité entomologique. 

 

 

Libellules : une réponse rapide et positive aux travaux de restauration 

 

Les travaux réalisés dans le cadre du projet ont permis d’augmenter l’offre globale d’habitats favorables aux 

libellules à l’échelle du périmètre de projet. Cette augmentation de l’offre peut être appréhendée en observant la 

progression importante de Libellula depressa et, dans une moindre mesure, celle d’Ischnura pumilio, deux 

espèces pionnières affectionnant les milieux très peu colonisés par la végétation. Les espèces de tourbières, 

particulièrement ciblées par le projet, ont elles aussi bien répondu aux travaux de restauration. À l’échelle des 20 

sites où les travaux hydriques ont été importants, la fréquence de ces espèces a augmenté. À l’échelle plus large 

du périmètre de projet, cette tendance est également visible puisque six des huit espèces considérées comme 

typiques des milieux tourbeux ont été détectées sur de nouveaux sites lors de la période la plus récente. Cette 

progression est cependant inégale en fonction des espèces. Ainsi, Aeshna juncea, Leucorrhinia dubia, Orthetrum 

coerulescens et Sympetrum danae ont montré les progressions les plus importantes, ce qui reflète leurs capacités 

de dispersion importantes. Le nombre de sites colonisés par Coenagrion hastulatum et Leucorrhinia rubicunda 

est légèrement plus faible, mais reste impressionnant compte tenu du caractère globalement peu mobile de C. 

hastulatum (i.e. peu de mouvements à plus de deux kilomètres des populations existantes), de la petite taille des 

populations de L. rubicunda sur le périmètre avant les travaux de restauration et des exigences écologiques 

élevées de cette seconde espèce en matière d’habitat (Parkinson, 2010). Par contre, la répartition d’Aeshna 

subarctica et de Somatochlora arctica n’a pas évolué entre les deux périodes. Ces espèces sont également les 

plus exigeantes en termes d’habitats. A. subarctica est fortement liée aux stades avancés des tourbières, 

notamment aux cuvettes des traces de lithalses à la couverture en sphaignes bien développée (Goffart et al., 

2006). S. arctica se rencontre, elle, dans les suintements acides et sur les lithalses atterries (Goffart et al., 2006; 
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Kever et al., 2014). Les habitats nécessaires à ces deux espèces nécessitent un certain temps avant de se former 

et de se structurer et il est probable que les nouveaux plans d’eau sont encore trop récents pour accueillir ces 

espèces. Les résultats obtenus lors du LIFE Hautes Fagnes ont néanmoins montré que la colonisation par A. 

subarctica peut parfois être rapide, deux à trois ans après les travaux de restauration (Kever et al., 2014). Il est 

aussi possible que la situation récente très défavorable des populations de A. subarctica dans le périmètre de 

projet n’ait pas permis à cette espèce de coloniser (ou recoloniser) des sites restaurés. En effet, cette espèce a été 

très peu réobservée au cours de la dernière décennie et seules deux observations de cette espèce, en 2016, ont été 

enregistrées durant la période récente. Elle n’a pas été retrouvée depuis, malgré des recherches ciblées en Fagne 

de Malchamps (David Kever, comm. pers.). Son maintien dans le périmètre de projet est donc assez incertain et 

cette aeschne pourrait y avoir disparu du fait (1) de la diminution des habitats favorables (atterrissement et 

assèchement progressif des lithalses) avant le démarrage du projet LIFE et (2) de la compétition avec Aeshna 

juncea, plus grande et très répandue sur ces deux hauts plateaux, renforcée par (3) les épisodes répétés de 

canicule de 2018 et 2019. Cependant, compte tenu du long cycle larvaire de A. subarctica dans les milieux 

oligotrophes* et acides (3 à 4 ans en Suisse – Wildermuth, 2013), des difficultés de détection de l’espèce à basse 

densité et de la proximité et de l’extension des populations dans les Hautes Fagnes, des recherches 

complémentaires devraient être menées sur le site de Malchamps au moins dans les prochaines années dans 

l’espoir d’y revoir l’espèce. 

 

La Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis) figure aux annexes II et IV de la directive « Faune-Flore-

Habitats ». En tant qu’espèce Natura 2000, elle constitue un enjeu important de conservation en Wallonie et elle 

était considérée comme éteinte jusqu’à sa redécouverte au début des années 2000. Des observations éparses de 

cette libellule ont été réalisées dans diverses régions de Wallonie jusqu’en 2011, avant l’afflux exceptionnel 

d’individus vraisemblablement originaires d’Europe du Nord et de l’Est noté en 2012 (Goffart et al., 2012). Sur 

le périmètre de projet, l’espèce a d’abord été notée au Plateau des Tailles en 2010. Lors de l’afflux de 2012, les 

observations se sont multipliées, mais concernent le même site qu’en 2010. Il faut attendre 2013 pour observer 

l’espèce sur un autre site. À partir de cette année, le nombre de sites sur lesquels elle est contactée augmente 

continuellement. Néanmoins, peu de sites sont occupés plusieurs années : à l’exception du site de la première 

découverte en 2010, qui a été occupé en 2010, puis en 2012 et 2013, seule la Fagne de Pansire a donné lieu à des 

observations au cours de plus d’une saison, en 2016 et 2018. Etant donné que le cycle de vie larvaire est 

typiquement de deux ou trois ans, cela laisse penser que l’espèce peut s’être reproduite sur ces deux sites. Il faut 

cependant noter (1) que la recherche et la collecte d’exuvies, qui auraient permis d’obtenir des indices clairs de 

reproduction, n’a pas été systématique ; (2) qu’un second afflux de leucorrhines a eu lieu en Wallonie et dans les 

régions avoisinantes en 2018, correspondant à une multiplication des observations et des sites occupés à l’échelle 

du périmètre de projet (Fig. 8.). En prenant tous ces éléments en compte, il apparaît difficile de déterminer avec 

précision le statut reproducteur de L. pectoralis dans le périmètre de projet à l’heure actuelle. 

 

 

Comparaison de l’abondance en odonates sur les plans d’eau anciens et créés (digues) 

 

Les suivis spécifiques réalisés à l’échelle des mares montrent que les digues créées dans le cadre du projet 

attirent rapidement les libellules. En effet, le nombre d’individus observés (toutes espèces confondues) sur les 

nouveaux plans d’eau est comparable (et même légèrement supérieur) à celui renseigné sur les plans d’eau plus 

anciens. Les communautés présentes sur ces deux types de plans d’eau sont cependant assez différentes. D’une 

part, les espèces au profil généraliste et pionnier, comme Sympetrum danae et Libellula quadrimaculata, sont 

présentes en grand nombre sur les plans d’eau récents. À l’opposé, les Anisoptères de tourbières y sont moins 

abondants que sur les plans d’eau anciens. Cette situation est cependant dynamique dans le temps. En effet, 

l’abondance de S. danae et L. quadrimaculata a progressivement diminué et, en 2019, leur abondance sur les 

plans d’eau anciens et nouveaux était similaire. Cela laisse penser que la structuration progressive des nouveaux 

plans d’eau vers des habitats typiques de tourbières est bien en marche, même s’il faudra probablement plusieurs 

années supplémentaires à ces aménagements pour atteindre un état permettant d’attirer en nombre les espèces 

avec les exigences écologiques les plus élevées. Une autre explication dans le changement des communautés de 

libellules dans le temps pourrait aussi être un effet lié aux sécheresses qui se sont succédées en 2018 et 2019. 

 

 

Les papillons de jour : des réponses plus contrastées 

 

Concernant les papillons, les espèces typiques des milieux ouverts, particulièrement des tourbières, landes et 

prairies humides, constituaient les cibles des travaux de restauration dans le cadre de ce projet. Parmi les espèces 

les plus emblématiques, Coenonympha tullia et Euphydryas aurinia n’ont pas été observées récemment 

(dernières observations en 2006 et 2010, respectivement) et ont vraisemblablement disparu du périmètre de 
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projet avec une probabilité de recolonisation extrêmement faible, compte tenu du statut critique de ces espèces 

en Wallonie. Les causes précises de cette disparition ne sont pas connues, mais on peut exclure un effet direct 

des travaux de restauration, puisque cette disparition est antérieure au début des chantiers dans le site concerné 

(Grande Fange de Bihain). Pour trois espèces patrimoniales liées aux milieux ouverts (Callophrys rubi, 

Carterocephalus palaemon et Pyrgus malvae), on note une nette progression du nombre de sites occupés durant 

la période récente (Tableau 7). Par exemple, C. palaemon a été observé dans 11 sites lors de la période 2006-

2014, mais dans 21 sites entre 2015-2019. Les travaux d’ouverture du paysage et de restauration des landes ont 

certainement augmenté la surface d’habitat favorable aux trois espèces considérées ici et peuvent partiellement 

expliquer ces progressions. Cependant, C. palaemon est considéré comme peu mobile (déplacements < 500 m) et 

P. malvae comme sédentaire (déplacements < 100 m – Maes et al., 2013), ce qui laisse penser que les 

évènements de colonisation réelle sont probablement peu fréquents sauf entre sites proches. L’hypothèse retenue 

ici pour expliquer ces progressions est donc une augmentation de la pression d’observation dans les habitats et 

périodes favorables suite à la mise en place du monitoring LIFE Ardenne liégeoise. Ces espèces peuvent être 

sous-détectées du fait de leur petite taille et de leur période de vol qui se concentre essentiellement en mai, alors 

que les espèces typiques habituellement ciblées volent principalement en juin ou juillet (Fichefet et al., 2008). La 

mise en place des transects avec un premier passage entre le 15 mai et le 15 juin a probablement permis de 

mieux détecter ces espèces « précoces ». 

 

Quatre espèces-cibles des milieux humides (Lycaena helle, L. hippothoe, Boloria eunomia et B. aquilonaris) 

montrent une répartition globalement stable entre les deux périodes considérées ici (bien que le bilan 

disparitions/apparitions soit largement négatif pour L. hippothoe). À noter aussi qu’Erebia medusa a été observé 

en 2019 à proximité d’un nouveau site (« Le Roba » à Malmedy), mais cette donnée concerne probablement un 

individu erratique. En zoomant à une échelle temporelle plus fine (celle de la période couverte par le projet, 2012 

à 2019), on observe que le nombre de sites occupés annuellement par les quatre espèces-cibles évoquées ici peut 

varier de manière conséquente (Tableau 8). À nouveau, cette variation s’explique principalement par une 

pression d’observation elle-même variable. Néanmoins, le nombre maximal d’individus observés à l’échelle du 

périmètre de projet semble diminuer après l’année 2015 pour L. helle et B. eunomia, alors qu’il semble 

augmenter pour L. hippothoe Fig. 10). Ces tendances globales semblent se traduire localement, du moins 

partiellement, par la diminution du nombre maximal d’individus observés dans certains sites occupés par L. helle 

et B. eunomia et l’augmentation de ce nombre pour L. hippothoe à Malchamps (Tableau 9). Bien que ces 

résultats doivent être traités avec précaution, puisqu’ils reposent sur l’analyse du nombre maximal d’individus 

observés simultanément (« peak count »), et pas sur une estimation de la taille de population à proprement parler 

(Stephens et al., 2015), ainsi que sur un nombre de saisons réduit, ils suggèrent que certaines espèces typiques 

des prairies humides ont vu leur abondance diminuer progressivement durant la période couverte par le projet 

LIFE Ardenne liégeoise. 

 

Les déclins observés à l’échelle du périmètre de projet semblent en accord avec les tendances observées à 

l’échelle plus large de la Wallonie (Fichefet et al., 2008). Les densités de L. helle sont naturellement faibles dans 

la plupart des sites, mais semblent encore diminuer sur la majorité des sites considérés ici. Pour B. eunomia, une 

espèce qui peut être localement abondante, le seul déclin observé concerne le site de la Tourbière de Solwaster, 

pour laquelle aucun individu n’a été observé depuis 2017. 

 

Les facteurs expliquant ces apparentes diminutions sont probablement multiples, à la fois externes et internes au 

projet. D’une part, il a été avancé que les espèces boréo-montagnardes sont amenées à être négativement 

affectées par les changements climatiques qui entraînent une hausse de la température moyenne et une 

augmentation de la fréquence des évènements climatiques extrêmes (sécheresses prolongées et vagues de chaleur 

notamment) (Settele et al., 2008; Maes et al., 2010). Ces changements vont probablement mener à un repli de ces 

espèces dans des zones noyaux plus en altitude et à une contraction de l’aire de répartition (Settele et al., 2008; 

Maes et al., 2010). Ces changements dans les conditions climatiques pourraient expliquer la diminution de L. 

helle et/ou B. eunomia dans les sites de Ligneuville et aux Prés de la Lienne, situés sous 400 m d’altitude. 

 

D’autre part, l’installation du castor à proximité des habitats favorables est une autre cause pouvant participer au 

déclin local de ces deux espèces. La construction de barrages fait monter le niveau de l’eau jusqu’à inonder les 

surfaces couvertes par la bistorte (leur plante-hôte à l’état larvaire) et les rendre inhospitalières pour L. helle et B. 

eunomia (dont les chrysalides ou les chenilles passent l’hiver dans la végétation au sol). Le castor ayant colonisé 

la plupart des sites occupés par ces espèces, il a transformé progressivement les zones de prairies humides en 

zones de bas-marais (par exemple à la Fange de Pisserotte). Cet effet local (arrivée du castor) s’additionne aux 

effets plus globaux (changements climatiques) pour mettre en péril des populations parfois de petite taille 

(notamment pour L. helle). 
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Enfin, de nombreuses études documentent la grande sensibilité des papillons des milieux ouverts, et des prairies 

humides en particulier, aux mesures de gestion habituellement utilisées pour gérer ces milieux, telles que 

fauchage et pâturage (Goffart, 1998; Goffart et al., 2001, 2010; Schtickzelle et al., 2007). Dans les sites restaurés 

ou gérés, il n’est donc pas exclu que les opérations mécaniques liées à la mise en œuvre de certains travaux de 

restauration des milieux ouverts (fauchage de restauration) ou la mise en place d’une gestion récurrente 

(pâturage, fauchage) sur des milieux enfrichés, précédemment abandonnés, puissent aussi avoir eu un impact 

négatif sur l’entomofaune et sur les papillons de jour en particulier. Bien entendu, toutes les précautions 

possibles et utiles ont été prises pour atténuer ces impacts probables (périodes d’intervention, zones refuges, 

faible charge de pâturage). Il s’agit d’ailleurs d’un dilemme permanent auquel le gestionnaire de milieux ouverts 

est confronté lorsque les milieux à restaurer abritent encore des populations d’espèces menacées et les équilibres 

sont souvent difficiles à trouver. S’ils sont avérés, il faut remarquer que ces impacts négatifs liés à la phase de 

restauration des sites sont en principe transitoires et que, si des précautions minimales sont prises (zones refuges, 

exclos …), le bilan global de la restauration et de la gestion, en lien notamment avec l’augmentation de la 

surface des habitats favorables et l’amélioration de leur état de conservation, pourra être positif, à terme, pour les 

papillons de jour. 
 
 

Conclusions et perspectives 

 

De manière globale, les résultats obtenus dans le cadre de ce projet pour les espèces de libellules pionnières et 

spécialistes de tourbières sont assez similaires à ceux obtenus sur les autres hauts-plateaux ardennais ayant fait 

l’objet de restauration par un projet LIFE : plateaux des Tailles (Parkinson, 2010), de Saint-Hubert (Dufrêne et 

al., 2011), de Recogne-Libin (Baltus, 2015) et des Hautes-Fagnes (Kever et al., 2014) (voir aussi Parkinson et 

al., 2017). Le contexte dans lequel s’est implanté le projet LIFE Ardenne liégeoise est néanmoins nettement 

différent : alors que les projets précédents ont principalement travaillé sur des sites peu éloignés les uns des 

autres, couvrant parfois des surfaces contiguës importantes, le projet LIFE Ardenne liégeoise s’insère dans une 

optique de reconnexion du Plateau des Tailles et du plateau des Hautes-Fagnes, avec un périmètre de travail 

élargi, mais surtout des sites globalement plus isolés et de surface réduite. Observer une réponse positive et 

rapide des espèces de tourbières dans un contexte paysager plus fragmenté est d’autant plus encourageant. 

 

A l’opposé, les papillons montrent une réponse plus incertaine et pas nécessairement positive aux travaux de 

restauration entrepris par le projet LIFE Ardenne liégeoise, en tout cas pour la période considérée. En effet, la 

détection de plusieurs espèces à haute valeur patrimoniale, typiques des milieux ouverts, dans de nouveaux sites 

tient plus de l’augmentation de la pression d’observation que d’évènements de colonisation. Dans le même 

temps, plusieurs espèces typiques des fonds de vallées ardennais semblent régresser malgré la mise en place de 

mesures de restauration et de gestion. Il faut néanmoins garder à l’esprit que certains papillons sont dépendants 

d’un nombre restreint de plantes-hôtes qui peuvent elles-mêmes prendre un certain temps avant de s’établir dans 

les sites restaurés. Cela inclut par exemple le Nacré de la canneberge dont les chenilles utilisent uniquement la 

Canneberge (Vaccinium oxycoccos) comme plante nourricière. Cette dépendance peut entraîner un retard dans la 

réponse des papillons aux travaux de restauration, puisqu’il faut d’abord l’établissement de la plante-hôte avant 

que le papillon puisse coloniser la zone. Cet effet « retard » peut encore s’accentuer lorsque les actions sont 

entreprises dans un contexte paysager fragmenté, comme c’est le cas pour le LIFE Ardenne liégeoise (Strobl et 

al., 2020). 

 

Les habitats restaurés ou créés sont cependant appelés à se structurer progressivement et, à terme, on peut 

s’attendre à ce que leur capacité d’accueil des espèces les plus emblématiques augmente. Dans ce cadre, les 

relevés par transects devraient être poursuivis afin d’évaluer la réponse des libellules et papillons de jour à une 

échelle temporelle plus longue que celle considérée dans le présent rapport. La mise en place de collectes 

systématiques d’exuvies autour des plans d’eau permettrait également de préciser la situation de certaines 

espèces de libellules (Aeshna subarctica, Leucorrhinia pectoralis) dont l’évolution récente des populations ou le 

statut de reproduction restent encore assez incertain dans le périmètre de ce projet LIFE. 
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Glossaire 
Décapage : une technique de restauration écologique semblable à l’étrépage (voir la définition de ce terme, ci-après), mais réalisée à une 

profondeur plus importante que celui-ci. 
Donnée : la présence d’une espèce, à une date donnée dans un site donné. 

Étrépage : une technique de restauration écologique consistant à prélever et enlever la couche superficielle du sol afin de favoriser la 

germination des graines d’espèces végétales typiques du milieu visé contenues dans ce sol. 
Lande : une formation végétale dominée par des ligneux bas de type éricoïde comme la callune (Calluna vulgaris), les bruyères (Erica sp.) et 

les vacciniées (Vaccinium sp.). Une lande peut être sèche ou humide selon les propriétés hydriques du sol sur lequel elle s’implante. 
Lithalse : une dépression tourbeuse habituellement ovale ou en forme de cuvette circulaire dont la formation remonte à la dernière glaciation. 

Oligotrophe : se dit d’un milieu pauvre en éléments minéraux nutritifs. 

Périmètre LIFE Ardenne liégeoise : l’ensemble des 49 sites sur lesquels ont été effectués les travaux de restauration écologique et les 
analyses de suivi des libellules et papillons. 

Période : les intervalles de temps définis afin d’analyser l’évolution de la richesse spécifique et de la répartition des espèces. La période 1 

(2006-2014) correspond à la période de référence avant le début des travaux de restauration ; la période 2 (2015-2019) correspond à la 
période à partir de laquelle des effets positifs sur les libellules et papillons pouvaient être attendus. 

Rhéophile : qualifie une espèce liée aux eaux courantes. 
Site : une unité spatiale, elle-même située dans un site du Natura 2000, de surface variable et au sein de laquelle les conditions écologiques 

sont globalement homogènes. 

Transect : une méthode de relevé de libellules et papillons reposant sur un parcours fixe, de longueur et de durée pré-déterminées, parcouru 
de manière répétée au sein d’une même année et entre années. 

Tyrphobionte : qualifie une espèce vivant préférentiellement – mais pas exclusivement – dans les milieux tourbeux. 

Tyrphophile : qualifie une espèce strictement inféodée aux milieux tourbeux. 

Ubiquiste : qualifie une espèce capable de vivre dans une large gamme d’habitats, sans préférence écologique marquée. 
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